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1. Préambule 

La société DIETRICH CHRISTIAN SARL souhaite exploiter une carrièrede 
calcaires à entroques sur le ban communal de Weyer, dans le département du 
Bas-Rhin. 
 
Les terrains présents aux lieux-dits « Ischer Berg » et « Langfurt » sont aujourd’hui 
inscrits au PLU de la commune de Weyer en tant que zone carriérable. Aussi, la 
société DIETRICH CHRISTIAN SARL souhaite s’implanter sur ces terrains pour 
extraire le calcaire présent dans le sous-sol (rubrique 2510 de la nomenclature des 
ICPE). 
 
La présente partie du dossier constitue les résumés non techniques de l’étude 
d’impact et de l’étude de dangers du dossier de demande d’autorisation 
concernant le projet de création d’une carrière à Weyer par la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL. 
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2. Description du site de la carrière et de ses 
conditions d’exploitation 

2.1. Localisation des terrains 

2.1.1. Emplacement des installations 

Département : Bas-Rhin 
Arrondissement : Saverne  
Canton : Ingwiller 
Commune : Weyer 
 
Le projet de la carrière de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL se situe sur le 
ban communal de Weyer, aux lieux-dits « Ischer Berg » et « Langfurt » sur les 
parcelles 125,155 et 156 à la section 11 du plan cadastral de Weyer. 
 
La route départementale RD 40 qui relie Weyer et Eschwiller longe la partie Sud 
du site. L’accès au site sera aménagé à partir de cet axe routier, sur une partie 
présentant une très bonne visibilité pour assurer les entrées et sorties des engins 
en toute sécurité.  

2.1.2. Surfaces, objet de la pr®sente demande dôautorisation 

Le tableau suivant fait la synthèse des surfaces dont l’autorisation d’exploiter est 
sollicitée dans le cadre du présent dossier de demande d’autorisation. 
 

Références cadastrales du site de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL 

Commune Lieu-dit 

Références 
cadastrales Surface totale 

de la parcelle 

Surface 
concernée par le 

projet 

Maîtrise 
foncière 

Affectation de la 
parcelle 

Section Parcelle 

Weyer 

Ischer 
Berg 

16 

155 2 ha 24 a 21 ca 2 ha 24 a 21 ca 

Propriétaire 

Zone carriérable 

156 2 ha 63 a 82 ca 2 ha 63 a 82 ca 

Zone carriérable + 
Zone d’implantation 
des installations de 

traitement 

Langfurt 16 125 4 ha 43 a 11 ca 4 ha 43 a 11 ca Zone carriérable 

    TOTAL 9 ha 31 a 14 ca   
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La surface totale concernée par le projet de la société DIETRICH CHRISTIAN 
SARL est de 9 ha 31 a 14 ca. 
 
A noter que la carrière sera divisée en deux parties (partie Sud avec les parcelles 
155 et 156, partie Nord pour la parcelle 125), séparée par la parcelle 179 constitué 
par un chemin d’exploitation. Ce dernier sera préservé en l’état durant la future 
période d’exploitation. 
 
L’extrait du plan cadastral ci-après permet de visualiser l’ensemble de ces 
éléments. 
 

Extrait du plan cadastral 
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2.2. Volume des activités 

2.2.1. Exploitation du gisement 

L’estimation des réserves exploitables sur la carrière de Weyer a été calculée, en 
tenant compte des impératifs techniques et réglementaires liés à l’exploitation et 
de la cote minimale d’extraction, à savoir : 

¶ à la superficie du site de 9 ha 31 a 14 ca ; 

¶ au maintien d’une bande de terrain de 10 m entre la limite de la surface 
carriérable et celle de la zone réellement exploitée ; 

¶ au maintien d’une zone d’environ 0,75 ha non touchée par l’exploitation au Sud 
du site (zone préservée en raison de la nature des enjeux écologiques) ; 

¶ à une épaisseur de gisement exploitable variant de 8 m d’épaisseur (partie 
basse) à plus de 25 m d’épaisseur (partie haute) ; 

¶ une cote minimale d’exploitation de 267 m NGF ; 

¶ aux capacités techniques de l’exploitant ; 

¶ à la mise en place de fronts d’exploitation de 5 m au maximum ; 

¶ à la mise en place de banquettes d’au moins 5 m de large entre chaque front ; 

 
la quantité de matériaux disponible sur la zone d’extraction visée par le projet de la 
société DIETRICH CHRISTIAN SARL est estimée à environ 600 000 m

3
, soit 

1 200 000 tonnes de matériaux exploitables (densité du calcaire de 2). 
 
Les quantités de matériaux extraites seront intimement liées aux besoins de la 
société. En effet, il est important de rappeler que l’ouverture de cette carrière a 
pour but de permettre à la société DIETRICH CHRISTIAN SARL de pérenniser. En 
effet, le calcaire extrait constituera un matériau naturel de choix pour les chantiers 
de terrassement de la société (terrassement de chemins forestiers par exemple). 
Aussi, la société envisage d’extraire, durant la future période d’autorisation : 

¶ en moyenne, 35 000 tonnes de matériaux par an (soit 17 500 m
3
/an) ; 

¶ au maximum, 40 000 tonnes de matériaux par an (soit 20 000 m
3
/an). 

 
Aussi, au regard du gisement disponible sur le site (1 200 000 tonnes) et de la 
quantité maximale de calcaire que la société DIETRICH CHRISTIAN SARL 
souhaite extraire par an (soit 40 000 tonnes/an), la durée d’autorisation 
sollicitée est de 30 ans. 
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En conclusion, les caractéristiques principales de l’exploitation de la carrière de la 
société DIETRICH CHRISTIAN SARL sont les suivantes : 

¶ épaisseur du gisement exploité   : de 8 à 27 m ; 

¶ cote minimale d’extraction    : 267 m NGF ; 

¶ volume total des matériaux commercialisables : 600 000 m
3
 ; 

¶ production annuelle moyenne   : 17 500 m
3
 (35 000 t) ; 

¶ production annuelle maximale   : 20 000 m
3
 (40 000 t) ; 

¶ durée prévisionnelle de l’exploitation   : 30 ans. 

2.3. Méthode d’exploitation 

2.3.1. Phasage dôexploitation 

Le phasage des travaux d’exploitation des terrains sollicités en autorisation a été 
établi pour une durée de 30 ans. 
 

D®roulement de lôexploitation (phasage) 

Phase Durée 
Surface exploitable 

correspondante 

Phase 1 (2018 – 2022) 

5 ans 

15 876 m² 

Phase 2 (2023 – 2027) 18 125 m² 

Phase 3 (2028 – 2032) 17 595 m² 

Phase 4 (2033 – 2037) 14 422 m² 

Phase 5 (2038 – 2042) 25 854 m² 

Phase 6 (2043 – 2047) 15 390 m² 

 
 
Le phasage d’exploitation projeté peut être visualisé sur le plan page suivante. 
 
 

Phasage dôexploitation projet® 
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2.3.2. Extraction du calcaire 

L’exploitation de la carrière s’effectuera à sec et à ciel ouvert, en gradins. Elle sera 
réalisée à l’aide d’une pelle hydraulique. Cette dernière sera menée jusqu’à la cote 
d’altitude 267 m NGF, au point le plus bas de la carrière, pour une profondeur 
maximale d’exploitation de 35 m, sur la partie Nord de la carrière. 
 
Pour mener à bien son exploitation, la société DIETRICH CHRISTIAN SARL 
réalisera des gradins d’une hauteur de 5 m au maximum, avec des banquettes 
intermédiaires de 5 m également permettant la circulation des engins en toute 
sécurité. Un petit merlon de terre sera également mis au niveau de chaque 
banquette, garantissant la sécurité des engins circulant sur ces dernières (ces 
dernières permettent de matérialiser le bord de la banquette et ainsi d’éviter les 
chutes d’engins). 
 
L’extraction des matériaux commencera par la partie Sud de la carrière, puis 
avancera progressivement vers le Nord. 
 
Une fois les matériaux extraits, ces derniers seront acheminés à l’aide d’un 
dumper vers les installations de traitement des matériaux, implantées sur la partie 
Sud de la carrière. 

2.3.3. Traitement des matériaux 

Les installations qui seront mises en place sur le site permettront le criblage, le 
concassage et le scalpage des matériaux. Précisons que le traitement des 
matériaux ne nécessitera pas l’utilisation d’eaux de procédé. 
Le traitement des matériaux permettra à la société DIETRICH CHRISTIAN SARL 
d’obtenir différents types graves qui seront ensuite utilisés pour des chantiers de 
terrassement propres à la société : 

¶ graves 0/31,5 mm ; 

¶ graves 0/63 mm ; 

¶ graves 0/150 mm ; 

¶ scalpage 0/20 mm ; 

¶ graves 40/60 mm. 

 
A noter que durant la première phase d’exploitation du site, la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL utilisera une unité mobile de criblage-concassage d’une 
puissance de 261 kW. Cette dernière permettra de traiter les matériaux extraits sur 
la carrière durant les 3-4 premières années d’exploitation jusqu’à ce que 
l’extraction des matériaux ait été réalisée dans le secteur d’implantation des 
futures installations fixes. Dès lors, ces dernières seront mises en place et l’unité 
mobile sera retirée du site. 
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3. Résumé non technique de l’étude d’impact  

3.1. Etat initial du site et de son environnement 

Le site de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL est localisé dans le 
département du Bas-Rhin, sur le ban communal de Weyer dans un secteur à 
dominante agricole.  
 
La topographie du site est fortement vallonnée, avec un point bas à la cote 
264 m NGF et un point haut à la cote 312 m NGF, soit une différence d’altitude de 
48 m entre le point le plus bas (au Sud, le long de la RD 40) et le point culminant 
du site (au Nord ; le long du chemin d’exploitation). 
 
Le secteur étudié est délimité par : 

¶ la RD 40 au Sud, qui relie Weyer à Eschwiller ; 

¶ des boisements à l’Ouest ; 

¶ des terrains agricoles au Nord et à l’Est. 

 
Le règlement du PLU classe les terrains concerné par le projet de la société 
DIETRICH CHRISTIAN SARL en zone Ng, zone réservée à l’ouverture des 
carrières ainsi qu’aux installations et constructions nécessaires à cette activité. 
 
En conséquence, il apparaît que le projet de la société DIETRICH CHRISTIAN 
SARL est compatible avec les documents d’urbanisme de la commune. 
 
Le site n’est concerné par aucun périmètre de protection rapproché et/ou éloigné 
de captage d’eau destinée à la consommation humaine. En effet, le périmètre le 
plus proche se trouve à environ 6 km au Sud-Est du futur site d’exploitation, sur la 
commune de Metting. 
La carrière n’est grevée par aucune servitude d’utilité publique. 
 
A noter également que la carrière n’est localisée dans aucun périmètre de visibilité 
de monuments historiques inscrits et/ou classés. 
 
Les couches de calcaire à entroques sont présents en gros bancs, compacts, gris 
ou beiges, à grain très fin, parfois et très localement oolithiques et glauconieux. 
Certains bancs, à la base notamment contiennent des nodules de calcédoine (silex 
noirs à gangue blanchâtre en altération) ou des joints stylolithiques. Les entroques 
sont très abondants dans quelques bancs qui sont pétris. Des calices entiers 
d’Encrinus liliiformis y sont très rares. Les fossiles sont plus rares que dans les 
couches à Cératites. Au sommet notamment, mais aussi à la base de la formation, 
les joints marneux prennent un peu plus d’importance.  
 
Les couches à Cératites constituent la plus grande partie des affleurements du 
plateau lorrain. Elles se distinguent des calcaires à entroques sous-jacents par le 
plus grand développement des bancs marneux.  
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Alors que le calcaire à entroques se présente en gros bancs à minces délits 
marneux, les dalles calcaires des couches à Cératites ont en moyenne 10 à 20 cm 
d’épaisseur, parfois 30 à 40 cm et n’atteignent des dimensions de l’ordre du mètre 
que dans la couche supérieure. Les intercalations marneuses offrent des 
épaisseurs du même ordre. 
 
Les sondages géoélectriques réalisés par la société TERRATEC en 1997 sur le 
site de la société DIETRICH CHRISTIAN SARLont permis de mettre en évidence 
la présence d’un gisement de Calcaire à entroques de qualité sur la zone d’étude, 
avec une épaisseur variant de 8 à 27 m entre la partie basse et la partie haute du 
site. 
 
Les données climatiques de la région obtenues à partir des mesures effectuées à 
la station de Phalsbourg à Danne-et-Quatre-Vents (vents, températures et 
précipitations) indiquent une hauteur moyenne annuelle de précipitations de 
853 mm/an pour une température moyenne annuelle de 9,2°C. Les vents 
dominants sont de secteurs Ouest/Sud-Ouest. 
 
La principale source de bruit du secteur est constituée par le trafic routier 
environnant et notamment celui de la RD 40 qui passe en limite Sud de la future 
carrière. 
 
La commune de Weyer qui accueille le secteur d’étude se trouve dans une zone 
de sismicité 2. Cela signifie que les risques sismiques sur cette commune sont 
faibles. En revanche, le site n’est pas concerné par un risque inondation. 
 
Le site est intégralement localisé au sein de la ZNIEFF de type 2 « Paysage 
agricole et forestier diversifié d’Alsace Bossue ». cette ZNIEFF est composée de 
6 zones correspondant aux terrains de chasse du Milan royal situées à proximité 
d'une douzaine de sites de reproduction recensés en Alsace Bossue. Ces zones 
sont constituées essentiellement de prairies et de cultures utilisés de manière 
diversifiée et peu intensive. Les terrains de chasses situés à proximité des aires de 
reproduction sont d'une importance primordiale pour le maintien des populations 
de ces rapaces, leur préservation est donc essentielle. En revanche, aucun site 
Natura 2000 n’est présent au droit du site. 
 
Les investigations de terrain réalisées sur le site en 2016 ont permis de mettre en 
évidence la présence de plusieurs espèces végétales remarquables et notamment 
la Scabieuse des prés (plante protégée en Alsace) et plusieurs espèces 
d’orchidées (Orchis pyramidal, Orchis bouc, Ophrys abeille). 
 
Au niveau faunistique, de nombreuses espèces protégées, menacées ou rares 
sont présentes au moins temporairement en période de reproduction dans le 
secteur étudié. On retiendra en particulier la présence de la Pie-grièche écorcheur, 
de la Fauvette babillarde, de l’Alouette des champs, du Bruant jaune, ou encore de 
l’Orvet et de la Couleuvre à collier et de nombreuses espèces de chiroptères en 
chasse et transit sur le site. 
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Hiérarchisation patrimoniale des enjeux faune et flore 

 
 

 
 
La conservation d’une partie de ces enjeux nécessitera la mise en œuvre de 
mesures spécifiques. 

3.2. Synthèse et hiérarchisation des enjeux 
environnementaux 

Le tableau page suivante fait la synthèse des enjeux environnementaux identifiés 
dans le secteur d’étude et à ses abords directs. 
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Synthèse et hiérarchisation des enjeux environnementaux 

THEMES ENJEU-PROBLEMATIQUE OBJECTIFS 

ENVIRONNEMENT HUMAIN 

Population éloignée du site (plus de 200 m au Sud-Est) 

 
Préserver les établissements, les habitations et 
leurs usagers des nuisances, notamment vis-à-

vis du bruit 

Etablissements scolaires, sportifs et de santé éloignés du 
site (900 m au minimum) 

Carrière située dans un contexte rural 

VOIES DE 
COMMUNICATION ET 

TRAFIC 

Pas de voies ferrées ou navigables à proximité 

 

- 

Axes routiers moyennement fréquentés en bordure Sud 
du site (RD 40 = futur point d’entrée sur le site) 

Prise en compte du trafic local 

PATRIMOINE CULTUREL ET 
ARCHEOLOGIQUE 

Pas de site archéologique à proximité de la carrière 
Aucun monument historique à moins de 500 m 

 - 

SOL ET SOUS-SOL 
Risques d’écoulement accidentel lié à la fuite d’engins 
durant les opérations d’extraction et de ravitaillement 

 Préserver la qualité des sols et du sous-sol 

EAUX SOUTERRAINES 
Absence de nappe dans le sous-sol de la carrière (sur 

une profondeur d’au moins 35 m correspondant à 
l’épaisseur du gisement exploitable) 

 

Préserver la ressource en eau souterraine 
(quantitative et qualitative) 

Préserver l’écoulement et le niveau des eaux 
souterraines 

EAUX SUPERFICIELLES 

Présence d’un cours d’eau dans l’environnement du site 
(l’Isch) avec point de rejet des eaux pluviales de 

ruissellement dans ce dernier après passage dans un 
bassin de décantation et un fossé le long de la RD 40 

 
Garantir la qualité des eaux de surfaces et 

notamment des cours d’eau à proximité de la 
carrière 

QUALITE DE L’AIR 

Bonne qualité de l’air dans le secteur étudié 

Gérer les poussières sur le site 

Présence d’installations fixes de traitement des matériaux 
fonctionnant à l’électricité 

 

Limiter les rejets atmosphériques et garantir la 
conformité de ces derniers 

Préserver les populations voisines 

RISQUES NATURELS 
Sols présentant des risques d’aléas retrait-gonflements 

faibles, risque nul  de coulées d’eaux boueuses et 
d’inondation, risque sismique faible 

 
Maîtriser ces risques et respecter, le cas 

échéant, les prescriptions existantes  

BRUIT 

Habitations éloignées (plus de 200 m au Sud-Est) 

Emissions sonores limitées sur le site par celle de la 
RD 40 qui passe en limite Sud de site) 

 
Assurer le respect des émergences sur le site 

et au droit des ZER 

PAYSAGE 

Matrice agricole 

Site en partie masqué des terrains alentours par des 
haies et boisements 

 
Limiter l’impact visuel du site depuis les 

terrains voisins 

MILIEUX NATURELS 
Présence de nombreuses espèces remarquables et 

notamment Scabieuse des prés, orchidées, Pie-grièche 
écorcheur, Couleuvre à collier… 

 
Supprimer, réduire et compenser les impacts 

sur la biodiversité locale et préserver des 
milieux favorables à ces espèces 

CONTINUITES 
ECOLOGIQUES 

Les espaces naturels de la zone d’étude jouent un rôle 
fonctionnel de corridor écologique 

 
Assurer le maintien des zones à enjeu sur le 
site et favoriser le renforcement du corridor 

existant 

 
 

 ENJEUX FORTS   ENJEUX MOYENS  ENJEUX FAIBLES   ENJEU NUL 
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3.3. Impacts bruts de l’exploitation sur l’environnement 

3.3.1. Généralités 

A l’instar de toutes les activités humaines, industrielles ou agricoles, l’exploitation 
d’une carrière sur le ban communal de Weyer, par la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL est susceptible d’engendrer des nuisances ou des 
inconvénients, tant pour l’environnement physique proche que pour les populations 
riveraines. 
 
Les paragraphes suivants présentent les incidences générées par l’exploitation de 
la carrière dans des conditions optimales de fonctionnement, et analysent les 
effets induits, afin de justifier les mesures d’évitement, de suppression, de 
réduction et, le cas échéant, les mesures de compensation à mettre en place. 

3.3.2. Impact visuel et intégration paysagère 

Compte tenu de la situation paysagère du secteur d’étude, les principaux points 
d’observation sur le site sont potentiellement les suivants : 

¶ les chemins d’exploitation présents en limite Nord et Ouest du site ; 

¶ le chemin d’exploitation qui passe entre la partie basse (parcelles 155 et 156) et 
la partie haute (parcelle 125) de la carrière ; 

¶ la RD 40 qui passe en limite Sud de la zone projet. 

 
La faible fréquentation des chemins d’exploitation limite toutefois l’exposition de 
l’exploitation aux regards extérieurs. 
 
De même, les véhicules circulant sur la RD 40 n’auront, du fait de leur vitesse, 
qu’une vue temporaire (vue dynamique et succincte) sur le site. 
 
A noter également que des écrans boisés sont également présents en périphérie 
du site et notamment côté Ouest. 
 
Les éléments suivants permettent de visualiser les points de vue sur le site depuis 
les terrains périphériques (habitations les plus proches, axes routiers, chemins…). 
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Localisation des prises de vue pour lôanalyse paysag¯re 

 
 

Insertions paysagères de la carrière 

 
 
La carrière étant située à plusieurs centaines de mètres derrière la colline, elle ne 
sera pas visible depuis ce secteur (Vue 1).  

Carrière DIETRICH 

Vue 1 : état initial et projeté 
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L’état projeté de la carrière, au niveau de la vue 2, montre que cette dernière sera 
relativement peu visible. En effet, seul le merlon de terre périphérique (partie Est), 
qui sera végétalisé naturellement par recolonisation, sera visible. 
 
  

Vue 2 : état initial 

Vue 2 : état projeté 

Carrière DIETRICH 

Carrière DIETRICH 
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L’état projeté de la carrière, au niveau de la vue 3, montre que cette dernière sera 
relativement peu visible. En effet, seul le merlon de terre périphérique (partie Nord 
de la carrière), qui sera végétalisé naturellement par recolonisation, sera visible. 
  

Vue 3 : état initial 

Vue 3 : état projeté 

Carrière DIETRICH 

Carrière DIETRICH 
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Comme au niveau du point de vue 2, seul le merlon de terre périphérique (partie 
Est) végétalisé sera visible. Toutefois, compte tenu de la distance, ce dernier 
restera relativement discret dans le paysage. 
  

Vue 4 : état projeté 

Carrière DIETRICH 

Carrière DIETRICH 

Vue 4 : état initial 
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Au droit des habitations les plus proches du site, le long de la RD, au Sud, le site 
sera visible en partie et notamment le portail ainsi que le merlon paysager 
végétalisé qui sera aménagé le long de la route. Ce dernier jouera notamment un 
rôle d’écran acoustique compte tenu de l’implantation d’installations de traitement 
fixe des matériaux sur la carrière. A noter que les installations ne seront pas 
visibles étant donné que ces dernières seront implantées en fond de fouille. 
  

Carrière DIETRICH 

Vue 5 : état initial 

Vue 5 : état projeté 

Carrière DIETRICH 

Zoom sur l’entrée aménagée 
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Depuis ce 6

ème
 point de vue, la carrière ne sera pas visible compte tenu de l’écran 

boisé qui sera préservé en limite Ouest. A noter tout de même qu’une partie de la 
zone boisée aura été défrichée. 
 

 
  

Carrière DIETRICH 

Vue 6 : état initial 

Carrière DIETRICH 

Vue 6 : état projeté 

Carrière DIETRICH 

Vue 7 : état initial et projeté 
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La carrière étant située à plusieurs centaines de mètres derrière la colline et les 
terrains étant, en partie, boisés entre la prise de vue et la carrière, cette dernière 
ne sera pas visible depuis ce secteur (Vue 7). 
De par la topographie naturelle des terrains et les boisements existants en 
périphérie du site, on observe que le site est généralement peu visible depuis les 
terrains environnants. En effet, au niveau des habitations environnantes, le site est 
très peu visible. Seules les habitations présentes au Sud du site bénéficient d’un 
point de vue direct sur la future carrière et son entrée. A noter qu’un merlon 
végétalisé sera mis en place, permettant de diminuer l’aspect artificiel de l’ouvrage. 
 
Seule la route départementale qui borde le site au Sud, et les chemins en limite 
Ouest et en limite Nord offrent des points de vue directs sur le site. C’est en 
particulier dans ce secteur Sud, le long de la RD 40 que les installations de 
traitement ainsi que les stocks matériaux seront les plus visibles. 
 
Eu égard aux caractéristiques environnantes du site, à la présence d’écrans boisés 
à certains endroits du site, il apparaît que ce dernier sera peu visible des terrains 
alentours. 
Toutefois, les chemins d’exploitation alentours et notamment ceux présents au 
Nord, constituent, quant à eux, des points d’observation direct sur le site, localisé 
en contrebas, pour leurs usagers (promeneurs, agriculteurs…). 
 
Enfin, rappelons également que depuis la RD 40, les installations de traitement et 
les stocks matériaux seront visibles. 
 
En conséquence, l’exploitation de la société DIETRICH SARL aura une 
incidence moyenne sur le paysage 
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3.3.3. Impact et mesures sur le trafic routier 

La seule voie impactée par les activités du site sera la RD 40, départementale qui 
traverse le ban communal de Weyer. Toutefois, les camions se dirigeront 
majoritairement vers l’Ouest et, de ce fait, ne traverseront pas ou très peu le centre 
urbain de Weyer.  
Dans le cadre de la future exploitation le trafic imputable à la carrière sera 
décomposé comme suit : 

¶ 2 à 3 camions par jour pour l’apport des matériaux terreux inertes pour le 
remblaiement de la carrière ; 

¶ 5 à 7 camions par jour pour le transport des matériaux extraits sur le site. 

 
Aussi, considérant 220 jours d’activités par an et une charge utile de 25 tonnes 
pour les camions de transport des matériaux, les productions annuelles seront les 
suivantes : 

¶ Pour l’apport des matériaux terreux inertes :  

¶ volume maximum : 3 (nb camions) x 25 (charge utile) x 220 (jours d’activité) 
= 16 500 tonnes. Hors on constate que le volume maximum annuel prévu 
est de l’ordre de 13 750 tonnes (soit 7 500 m

3
, en considérant la densité des 

matériaux terreux de 1,8). 
Aussi, l’apport maximal de matériaux terreux est supérieur au volume annuel 
envisagé par la société DIETRICH CHRISTIAN SARL. En revanche, il est 
important de préciser que le rythme maximal de 3 camions par jour ne 
sera pas en continu toute l’année, compte tenu, par exemple des aléas 
climatiques empêchant toute activité. Quand on fait le calcul sur le trafic 
moyen (2,5 camions par jour) on observe : 2,5 (nb camions) x 25 (charge 
utile) x 220 (jours d’activité) = 13 750 tonnes. Cela correspond bien au 
volume annuel prévu de 7 500 m

3
 (densité des matériaux de 1,8) ce qui 

correspond bien au maximum envisagé par la société. Précisons que la 
société ne dépassera pas, quoiqu’il arrive le volume annuel prévu à 
savoir 7 500 m

3
, soit 13 750 tonnes. 

¶ Pour le transport des matériaux extraits : 

¶ volume maximum : 7 (nb camions) x 25 (charge utile) x 220 (jours d’activité) 
= 38 500 tonnes. Ce volume extrait reste inférieur au volume maximum 
annuel prévu par la société DIETRICH CHRISTIAN SARL qui est de 
40 000 tonnes (soit 20 000 m

3
, en considérant que la densité du calcaire est 

égale à 2). 
A noter également que le rythme maximal de 7 camions par jour ne sera 
pas réalisé en continu toute l’année. En effet, en prenant en compte des 
aléas climatiques notamment, il est fort probable que sur certaines journées 
aucun camion ne circule sur le site. Quand on fait le calcul sur le trafic 
moyen (6 camions par jour) on observe : 6 (nb camions) x 25 (charge 
utile) x 220 (jours d’activité) = 33 000 tonnes (soit 16 500 m

3
). Ce volume 

reste cohérent au volume moyen envisagé par la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL de 35 000 m

3
. Précisons également que quoiqu’il 

arrive, la société ne dépassera pas, le volume maximal annuel prévu à 
savoir 20 000 m

3
, soit 40 000 tonnes. 
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e trafic imputable à la carrière est donc estimé à, en moyenne entre 7 et 10 
camions par jour. Au regard du trafic actuel sur la RD 40, soit 1 290 véhicules/jour 
il apparaît que le trafic imputable à l’exploitation de la carrière sera très faible. En 
effet, le trafic journalier lié à la carrière représentera moins de 1% du trafic 
journalier local présent sur la RD 40. 
 
En revanche, rapporté au trafic poids lourds existant dans le secteur, soit 
80 véhicules/jour sur la RD 40, cela représentera une augmentation du trafic de 
plus de 10%.  
Cette augmentation substantielle du trafic poids lourds est à nuancer car la carrière 
est localisée dans une zone à dominante agricole où aucune habitation n’est 
présente. En conséquence, cette augmentation du trafic sur cette portion de la 
RD 40 ne sera pas à l’origine d’une augmentation du risque pour la population 
voisine. De plus, les camions se dirigeront majoritairement vers l’Ouest et, de ce 
fait, ne traverseront pas ou très peu le centre urbain de Weyer, n’augmentant ainsi 
pas les risques dans ce secteur. 
 
En conséquence, le trafic émanant de la carrière représentera un pourcentage 
négligeable du trafic global des véhicules sur la RD 40 et une augmentation 
de plus de 10% du trafic poids lourds, mais ne sera pas générateur de risque 
supplémentaire au sein de la commune. 

3.3.4. Effets sur lôagriculture et la sylviculture 

Le secteur d’étude en milieu rural est actuellement occupé par des prairies, des 
zones boisées et des terrains agricoles. Ces terrains sont, inscrits, au Plan Local 
d’Urbanisme de la commune, en tant que secteur autorisant l’exploitation de 
carrière.  
 
Rappelons que la société DIETRICH CHRISTIAN SARL est propriétaire des 
terrains et que, à ce titre, elle loue actuellement les terrains à un agriculteur. Dans 
le cadre du projet d’exploitation de la carrière, ses terrains seront ainsi perdus pour 
l’exploitant agricole. Néanmoins, la société s’est engagée auprès de ce dernier 
à lui restituer les terrains en fin d’exploitation pour y permettre à nouveau 
leur mise en culture. Aussi, le projet n’aura pas d’impact significatif sur 
l’agriculture. 
 
Précisons également qu’aucune des communes visées par le rayon d’affichage 
n’est concernée par des zonages AOC/AOP. A ce titre, l’Institut National de 
l’Origine et de la Qualité n’a pas besoin d’être consulté dans le cadre du présent 
dossier. 
 
Une partie des boisements présents sur le site sera touchée par la mise en place 
de la carrière et par son exploitation, soit environ 8 000 m² : 

¶ 2 300 m² au niveau du talus boisé ; 

¶ 5 700 m² correspondant au bosquet présent sur la parcelle 155. 

 
Au regard de ces éléments, il apparait que les milieux boisés présents sur le 
site sont soumises à demande d’autorisation de défrichement. 
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3.3.5. Impact sur le patrimoine culturel et archéologique 

Aucun monument historique inscrit n’est situé à moins de 500 m de l’emplacement 
de la future carrière.  
 
De même, le site ne présente pas de sensibilité archéologique au regard des 
données issues de l’institut national de recherches archéologique préventives. 
 
Toutefois, la DRAC sera avisée, au moins 3 semaines à l’avance de toute 
campagne de décapage. Le cas échéant, toute découverte fortuite sera signalée. 
 
Au regard de ces éléments, le projet n’aura aucune incidence sur le patrimoine 
culturel et archéologique. 

3.3.6. Effets sur les biens matériels 

Rappelons que le site est localisé dans un secteur rural, avec quelques habitations 
isolées à plus de 200m au Sud-Est de la carrière.  
 
La réglementation impose à l’exploitant d’une carrière le maintien d’une bande de 
terrain d’une largeur minimale de 10 m entre les limites autorisées de la carrière et 
la zone d’exploitation. Aussi, cette dernière suffira à assurer la protection des biens 
matériels situés aux abords du site. 
 
En conséquence, le projet de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL n’aura 
aucune incidence sur les biens matériels. 

3.3.7. Impact sur le sol, le sous-sol et les eaux souterraines 

Le décapage et les opérations d’extraction influencent la qualité des sols, à cause 
de leur mise à nu, du lessivage, de la manipulation et du stockage des terres 
végétales. 
 
La préservation de la qualité des sols sera assurée par : 

¶ le stockage sélectif des divers horizons du sol (séparation des terres végétales 
du reste des stériles d’exploitation) ; 

¶ une réutilisation aussi rapide que possible des matériaux de découverte, pour 
écourter les périodes de stockage, dans le respect de la stratification naturelle 
du sol et du sous-sol. 

 
Durant la future période d’autorisation, le gisement disponible sur le site varie entre 
8 et 27 m d’épaisseur, entre la partie basse et la partie haute du site. La cote 
minimale d’extraction atteinte localement sur le site sera de 267 m NGF, soit au 
maximum, 35 m en-dessous de la cote du terrain naturel (partie haute de la 
carrière). 
 
Le prélèvement de matériaux du sous-sol, en profondeur, peut entrainer des 
effondrements de terrain. 
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Afin d’assurer la stabilité des terrains riverains de la fouille durant l’exploitation 
mais également au terme de celle-ci, l’exploitation sera réalisée en respectant les 
éléments dimensionnels suivants : 

¶ exploitation en gradins avec des fronts de taille verticaux d’une hauteur de 5 m 
au maximum ; 

¶ mise en place d’une banquette intermédiaire de 5 m entre chaque front. 

 
La protection des biens situés aux alentours de la carrière sera assurée par le 
maintien d’une bande de terrain d’une largeur de 10 m entre les limites autorisées 
de la carrière et la zone d’extraction des matériaux. 
 
Ces dispositions permettront de garantir la stabilité des sols, d’éviter leur érosion et 
de favoriser le développement de la végétation et, de ce fait, de se prémunir contre 
toute atteinte éventuelle des terrains, voies de communications routières et 
habitations voisines. 
 
Les matériaux de découverte seront entreposés sur le site sous la forme de 
merlons et seront réservés pour assurer la remise en état des zones dont 
l’exploitation est achevée, conformément au projet présenté au chapitre D 
« Remise en état » du présent dossier. 
 
Rappelons que les opérations de décapage seront réalisées selon les prescriptions 
suivantes : 

¶ la Direction Régionale des Affaires Culturelles (Service de l’Archéologie) sera 
avisée au moins 3 semaines à l’avance de toute campagne de décapage. 

 
La carrière de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL à Weyer ne comportera 
aucun stockage de produits liquides (huiles, carburants…) susceptibles de porter 
atteinte à la qualité du sol, du sous-sol et des eaux souterraines. 
 
Par conséquent, le principal risque pour le sol, le sous-sol et les eaux souterraines 
sera lié à la présence d’engins d’exploitation fonctionnant au GNR.  
Ces derniers (camions de transport, dumper, pelle hydraulique…) sont équipés de 
réservoirs d’hydrocarbures, pouvant être à l’origine d’un risque d’écoulement 
accidentel en cas de perte de confinement. Toutefois, les volumes mis en jeu sont 
limités. 
 
Leur entretien sera réalisé à l’extérieur du site, au siège de la société à 
Oberstinzel, et une attention particulière sera apportée à la vérification de l’intégrité 
physique et de la bonne étanchéité des réservoirs d’huiles et de GNR. 
 
Le ravitaillement des engins de chantier sera réalisé sur le site à l’aide d’un camion 
munit d’une citerne montée sur rétention. Ces opérations seront menées sur une 
aire de dépotage aménagée à cet effet. Le ravitaillement sera réalisée avec une 
pompe de distribution munit d’organes de sécurité conformes à la réglementation 
en vigueur et le camion utilisé pour le ravitaillement des engins sera présent sur le 
site uniquement lors de ces opérations. Cette aire de dépotage sera 
imperméabilisée, étanche et reliée à un séparateur à hydrocarbures. Le matériel 
utilisé pour la distribution du GNR sera régulièrement entretenu. 
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Le secteur d’étude n’est concerné par la présence d’aucune nappe souterraine 
d’origine phréatique ni dans les environs immédiats de ce dernier. En 
conséquence, le projet d’ouverture de carrière par la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL, sur le ban communal de Weyer, ne semble pas comporter de 
risques pour les eaux souterraines. 
 
D’une manière générale, la circulation des eaux souterraines ne sera pas 
perturbée dans la mesure où l’extraction du gisement s’effectuera à sec, sans 
rabattement de nappe. 
 
Soulignons également que la carrière n’est pas localisée au sein de périmètres de 
protection rapproché ou éloigné de captage en eau potable. 
 
Compte tenu du risquer d’écoulement accidentel existant sur le site et des 
mesures qui seront mises en place  pour éviter qu’un tel événement ne survienne 
(aire de dépotage reliée à un séparateur à hydrocarbures, aucun stockage de 
produits polluants sur le site) et de l’éloignement de la carrière par rapport aux 
captages AEP, les activités menées sur la carrière ne présenteront pas de risques 
particuliers pour la ressource en eau souterraine. 
 
L’ouverture de la carrière de Weyer n’est pas susceptible d’être à l’origine : 

¶ de problème de stabilité ou de glissements de terrain; 

¶ d’une pollution du sol, du sous-sol ou d’une modification qualitative ou 
quantitative des ressources en eaux souterraines du secteur. 

 
En conséquence, le projet de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL n’aura 
aucune incidence significative sur le sol, le sous-sol et les eaux 
souterraines. 

3.3.8. Impact sur les eaux superficielles 

La carrière de Weyer ne sera pas raccordée au réseau d’adduction en eau 
potable. Afin d’alimenter l’Algeco du site, une tonne à eau sera mise en place. De 
plus, il n’y aura aucun pompage d’eau souterraine. 
 
L'exploitation de la carrière ne nécessitera pas d’eau industrielle et, de ce fait, ne 
générera pas d’effluents susceptibles d’être pollués. 
 
L’Algeco qui sera mis en place sur le site sera relié à une fosse septique, afin de 
récupérer les eaux usées sanitaires et domestiques. Cette dernière sera 
régulièrement vidée par une société agréée. 
 
Le calcaire est extrait à ciel ouvert et à sec. Ce mode d’exploitation nécessite, afin 
d’atteindre le gisement exploitable, le décapage préalable des terres de 
découverte situées entre le niveau du terrain naturel et le toit de la couche 
exploitable. L’enlèvement des terres végétales modifie les propriétés naturelles 
d’infiltration du sol. Toutefois, le calcaire est un matériau très perméable. Aussi, en 
cas de fortes pluies, les eaux pluviales s’infiltreront facilement dans le sol. 
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Toutefois, ces dernières ne seront pas à l’origine de pollution étant donné que le 
sol de la carrière ne comportera aucun stockage de produits polluants. 
 
En revanche, il est important de rappeler qu’une aire de dépotage imperméabilisée 
sera aménagée sur le site afin de permettre les opérations de ravitaillement sur le 
site. Aussi, les eaux pluviales ruisselant sur cette surface seront collectées puis 
traitées par séparateur à hydrocarbures avant d’être rejeté dans le bassin de 
récupération des eaux de pluie qui sera aménagé sur la partie basse de la carrière. 
Compte tenu de la nature de l’exploitation du site, en gradin et sur des profondeurs 
relativement importantes il sera nécessaire de mettre en place un système de 
gestion des eaux pluviales de ruissellement, même si le calcaire est un matériau 
très perméable. 
 
Dans le cadre de la future exploitation de la carrière de Weyer, la société 
DIETRICH CHRISTIAN SARL projette la mise en place d’un bassin de décantation 
(bassin à volume mort) des eaux de ruissellement sur son site. Ce dernier devra 
permettre de collecter les eaux pluviales ne s’infiltrant pas dans le sol en vue de 
les « traiter » (décantation des MES avant rejet dans le milieu naturel (l’Isch). 
 
Pour cela, un « système d’assainissement sera mis en place » avec mise en place 
d’un busage permettant de recueillir les eaux pluviales sur les zones d’exploitation 
et de les ramener par écoulement gravitaire au bassin. 
Pour cela, une pente de 0,5% sera maintenue en fond de fouille afin de 
permettre cet écoulement naturel vers le bassin. Le busage mis en place se fera 
avec des tuyaux de diamètre 400 mm afin de permettre un bon écoulement des 
eaux de ruissellement. 
 
Le busage ainsi mis en place suivra l’avancée de l’exploitation et sera 
systématiquement mis en place en fond de fouille, dans une tranchée, à vingt 
centimètres de profondeur.  
A noter qu’avant chaque phase d’exploitation, un fossé sera mis en place en 
amont de la zone exploitée afin de récupérer les eaux de ruissellement sur les 
zones encore inexploitée (ruissellement naturel) pour éviter de surcharger en eau 
le bassin de récupération et de traitement des eaux de ruissellement. Ces eaux 
ruisselleront ensuite en périphérie de la carrière avant de s’infiltrer naturellement 
dans le sol. 
 
Une fois la partie Sud de la carrière exploitée, la société DIETRICH CHRISTIAN 
SARL fera réaliser un fonçage afin de raccorder la partie Nord de la carrière au 
réseau d’assainissement. Cet aménagement évitera de mettre en place un 
système de pompage des eaux et permettra de garantir une meilleure gestion des 
eaux de ruissellement de la partie Nord du site. 
 
Aussi, le bassin n’accueillera, au maximum, que les eaux de ruissellement d’une 
seule phase d’exploitation à chaque fois, avec au maximum les eaux de 
ruissellement d’une surface d’environ 2,6 ha correspondant à la phase 5 de 
l’exploitation. 
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En conséquence, le bassin aura un volume d’environ 175 m
3
 (surface de 220 m² 

pour une hauteur d’eau de 0,80 cm). Ce dernier devra être imperméable (mise 
en place d’une couche d’argile en fond de bassin) pour éviter la pollution du sous-
sol par les fines de décantation. Le principe d’aménagement du bassin est le 
suivant :  
 

Coupe du bassin à aménager en partie basse du site (Schéma de principe) 

 
 
Un tel aménagement, assurera une décantation des eaux de ruissellement en vue 
de permettre un rejet en MES, dans le milieu naturel par surverse, inférieur ou égal 
à 30 mg/l. A noter que les dimensions du bassin ont été calculées à l’aide du guide 
«  pollution d’origine routière » du SETRA de 2007. 
 
Ce dernier permettra également de garantir une rétention des eaux pluviales sur 
une période de 10 ans. 
 
A noter que ce bassin sera régulièrement curé (en fonction des besoins). 
 
Précisons également que des analyses d’eau seront réalisées en amont (au point 
de rejet des EP dans le bassin) en aval (au point de rejet des EP décantées vers le 
milieu naturel). Ces dernières seront réalisées annuellement et concerneront 
notamment deux paramètres : les MES et les hydrocarbures. 
Au regard de ces éléments, il apparaît que le projet de la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL aura une incidence non significative sur les eaux 
superficielles. 
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3.3.9. Impact sur lôair 

L’exploitation du site par la société DIETRICH CHRISTIAN SARL sera à l’origine 
de rejets dans l’air : 

¶ rejets de poussières dus à l’extraction à sec des matériaux, à la circulation des 
engins et à l’utilisation des installations de traitement des matériaux extraits 
(mobiles puis fixes) ; 

¶ rejets de gaz de combustion liés à l’utilisation des engins de chantier (camions, 
chargeur, pelle, dragline et concasseur-cribleur) et à l’utilisation de l’unité 
mobile de criblage-concassage durant la première phase d’exploitation. 

Toutefois, eu égard : 

¶ au milieu d’implantation de la carrière, à savoir un secteur rural; 

¶ aux modestes moyens d’exploitation motorisés mis en œuvre sur le site (à 
mettre en relation avec la petite taille du site) ; 

 
l’impact sur l’air de l’exploitation du site est jugé faible à moyen. 

3.3.10. Effets sur le climat et la consommation énergétique 

Les installations de traitement des matériaux extraits fonctionnant à l’électricité ne 
seront pas à l’origine d’une production de gaz à effet de serre. Précisons tout de 
même que ces dernières ne fonctionneront pas en continu. 
 
A noter que le fret interne comme le fret aval sera à l'origine d'une émission de gaz 
à effet de serre (circulation des camions). Toutefois, il n’est aujourd’hui pas 
possible d’estimer la quantité émise en équivalent CO2 liée au fret interne et aval. 
 
Cependant, au regard du faible trafic lié à l’exploitation de la carrière et au mode 
de fonctionnement non continu des installations de traitement, il apparaît que le 
projet n’aura pas d’incidences notables sur le climat. 
 
De plus, il est important de rappeler que la principale source de pollution du 
secteur est la RD 40 et le trafic qu’elle génère. 

3.3.11. Impact sonore 

La campagne de mesures sonores réalisée le 15 décembre 2016 a permis de 
caractériser l’environnement sonore en contextes ambiant et résiduel autour de la 
carrière de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL à Weyer pour la période jour. 
 
L’analyse des mesures et les modélisations réalisées montrent que les 
installations de la carrière de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL seront 
conformes à la réglementation en vigueur en termes d’émissions sonores 
dans l’environnement. 
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3.3.12. Impact sur les milieux naturels, la faune et la flore 

L’exploitation d’une carrière modifie, de manière générale, l’équilibre écologique 
d’un site naturel, les transformations étant irréversibles et la restitution d’un milieu 
identique n’étant pas toujours réalisable. 
 
Néanmoins, son exploitation et sa remise en état favorisent la diversification et 
l’enrichissement de la faune et de la flore du site en créant de nouveaux habitats 
biologiques, souvent plus diversifiés que ceux initialement présents. 

 Impacts sur les milieux naturels, la faune et la flore 3.3.12.1.

Le tableau suivant récapitule les principaux impacts bruts du projet sur la faune, la 
flore et les milieux naturels avant la mise en place des mesures d’évitement et de 
réduction des impacts. 
 

Impacts bruts du projet sur la faune, la flore et les habitats naturels 

Compartiment Type d’impact Impacts potentiels 
Niveau 

d’impact 

Mise en place 
des mesures 
de type ERC 

Zonage 
environnementaux 

Direct 
Pas d’impact sur sites Natura 2000, APB, 

ZNIEFF, ENS 
NUL Non 

Habitats naturels 

Direct 
Destruction d’habitats : prairies naturelles 

0,43 ha 
FORT Oui 

Indirect et 
temporaire 

Circulation des engins et stockage hors emprise 
dans les habitats naturels riverains 

FORT Oui 

Flore (espèce 
protégée) 

Direct 
Destruction d’une espèce protégée : la 

Scabieuse des prés 
FORT Oui 

Indirect et 
temporaire 

Circulation des engins et stockage hors emprise FORT Oui 

Flore (espèces 
patrimoniales) 

Direct 
Destruction de 3 espèces patrimoniales : 

Ophrys abeille, Orchis bouc, Orchis pyramidal 
FORT Oui 

Indirect et 
temporaire 

Circulation des engins et stockage hors emprise FORT Oui 

Avifaune protégée 
(12 espèces) dont 3 

patrimoniales 

Direct 

Destruction d’individus en période de 
reproduction 

FORT Oui 

Destruction d’habitats d’espèces protégées :  

1,7 ha de haies et bois et 6,8 ha de cultures 
FORT Oui 

Indirect et 
temporaire 

Destruction d’individus par le dérangement, 
passage hors emprise 

FORT Oui 

Destruction d’habitats d’espèces FORT Oui 

Amphibiens 

Direct Pas d’habitats d’amphibiens NUL Non 

Indirect et 
temporaire 

Colonisation du chantier avec risque de 
destruction d’individus 

FORT Oui 
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Compartiment Type d’impact Impacts potentiels 
Niveau 

d’impact 

Mise en place 
des mesures 
de type ERC 

Reptiles (2 espèces) 

Direct 
Destruction d’individus et d’habitats (Orvet, 

Couleuvre à collier) 
FORT Oui 

Indirect et 
temporaire 

Destruction d’individus et d’habitats hors 
emprise et en phase de défrichement 

FORT Oui 

Entomofaune Direct Pas d’espèces protégées ni patrimoniales NUL Non 

Mammifères 
terrestres 

Direct 
Destruction d’habitats du Blaireau et du 

Hérisson 
MOYEN Oui 

Indirect et 
temporaire 

Destruction d’individus (risque d’écrasement 
accidentel notamment) 

FAIBLE Oui 

Chiroptères 

Direct Aucun gîte à chiroptères identifié NUL Non 

Indirect et 
temporaire 

Pas de rupture des axes de vol 

Maintien d’un corridor boisé 
NUL Non 

Corridors 
écologiques 

Direct Rupture des continuums FAIBLE OUI 

 Incidences sur le réseau européen Natura 2000 3.3.12.2.
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Au regard de ces éléments, il apparaît que le projet de la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL n’entraîne pas d’incidence négative significative sur l’état de 
conservation des habitats et des espèces et de la fonctionnalité du réseau 
Natura 2000. 

3.3.13. Impacts sur lôhygi¯ne, la sant®, la s®curit® et la salubrit® 
publique  

Concernant les ordures ménagères produites sur le site (au niveau de l’Algeco), 
ces dernières seront systématiquement ramenées au siège de la société 
DIETRICH CHRISTIAN SARL à Oberstinzel. Il n’y aura donc jamais d’ordures 
ménagères sur le site. 
 
Il n’y aura aucune voie d’exposition des populations riveraines aux déchets 
produits sur le site de Weyer. 
 
Aucun déchet n’est généré par l’exploitation de la carrière étant donné que : 

¶ les travaux d’entretien importants des engins de chantier sont réalisés en 
dehors du site de la carrière ; 

¶ les stériles d’exploitation sont directement réutilisés pour la remise en état de 
la carrière. Aussi ces derniers ne sont donc pas considérés comme des 
déchets. 

 
Les seules émissions susceptibles d’être à l’origine d’un impact sur les populations 
humaines riveraines sont les poussières et les gaz à effet de serre produits sur le 
site. Toutefois, les mesures qui seront mises en place réduiront le volume des 
rejets propres à l’exploitation du site. 
 
De plus, la pollution occasionnée localement par la carrière reste dérisoire 
notamment par rapport à celle induite par la proximité de la RD 40, principale 
source d’émission atmosphérique du secteur. 
 
Les dangers de l’exploitation pour la santé humaine seront faibles durant 
l’exploitation de la carrière et, à ce titre, ne justifient pas une évaluation 
sanitaire supplémentaire. 
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3.3.14. Synth¯se des impacts du projet sur lôenvironnement 

Synthèse des impacts bruts du projet sur lôenvironnement 

Compartiment de l’environnement 
Impact global brut du 

projet à court, moyen et 
long termes 

Nécessité de mettre en 
place des mesures de 

type ERC 

Intégration paysagère Moyen OUI 

Trafic routier Très faible NON 

Agriculture Très faible NON 

Sylviculture Moyen OUI 

Patrimoine culturel et archéologique Nul NON 

Biens matériels Nul NON 

Sol et sous-sol Très faible NON 

Eaux souterraines Nul NON 

Eaux superficielles Très Faible NON 

Qualité de l’air Faible à moyen OUI 

Climat et consommation énergétique Très faible NON 

Acoustique Très faible NON 

Hygiène, santé, sécurité et salubrité publique Très faible NON 

Milieux naturels remarquables  Très faible NON 

Fonctionnement écologique Faible OUI 

Habitats remarquables Fort OUI 

Flore patrimoniale et protégée Fort OUI 

Faune patrimoniale et protégée Fort OUI 

 
La société DIETRICH CHRISTIAN SARL mettra en place des mesures pour : 

¶ l’intégration paysagère du site ; 

¶ la sylviculture (mesures de compensation pour le défrichement du site) ; 

¶ la qualité de l’air ; 

¶ les habitats remarquables, la faune et la flore remarquable sur le site. 
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3.4. Mesures d’évitement et de réduction 

Les paragraphes suivants s’attachent à décrire les mesures qui seront mises en 
place par la société DIETRICH CHRISTIAN SARL afin de supprimer, réduire ou 
compenser les incidences du projet sur les différents compartiments de 
l’environnement impactés, à savoir : 

¶ l’intégration paysagère du site ; 

¶ la sylviculture ; 

¶ la qualité de l’air ; 

¶ les habitats remarquables, la faune et la flore patrimoniale présente sur le site. 

 
Concernant les autres compartiments de l’environnement il a été démontré dans 
les paragraphes précédents que le projet n’avait aucune incidence significative. 
Aussi, il n’y a pas lieu de mettre en place de mesures pour ces derniers. 

3.4.1. Intégration paysagère du site 

 Mesure d’évitement 3.4.1.1.

ü Mesure dô®vitement E1 : Pr®servation dôune partie du talus bois® sur la partie 
basse du site et maintien de lô®cran arbor® en bordure Ouest 

Les bordures boisées le long du chemin d’exploitation côté Ouest du site ainsi que 
la préservation de la majorité du talus boisé présent en partie basse permettra de 
diminuer les impacts du projet sur le paysage. 
 
Néanmoins, la mise en place de cette mesure ne suffira pas à masquer le site 
depuis les terrains alentours. Aussi, des mesures de réduction devront être mises 
en place. 

 Mesures de réduction 3.4.1.2.

ü Mesure de réduction R1 : Mise en place de merlons paysagers temporaires 
en périphérie du site 

S’il est évident que des plantations de haies sont bien plus intéressantes d’un point 
de vue paysager que la mise en place de merlons de terre, il est important de 
rappeler que ces dernières vont mettre du temps à constituer des barrières 
visuelles efficaces.  
 
La mise en place de merlons en périphérie permettra notamment de masquer les 
installations de traitement des matériaux en place sur le site. 
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Ces merlons périphériques sont indispensables, en vue de pouvoir stocker les 
stériles d’exploitation de la carrière, avant de remblayer le site dans le cadre 
du projet de remise en état. Aussi, il apparaît difficile d’envisager la mise en 
place de plantations en périphérie du site, en lieu et place de ces merlons. De plus, 
il est important de préciser que ces derniers seront rapidement colonisés par 
de la végétation et que, de ce fait, les talus seront « verts ». 
 
Aussi, les merlons de terre végétalisés constituent une alternative « artificielle » 
non négligeable pour masquer les terrains de la carrière aux riverains. A noter que 
le long des chemins Ouest et Nord, des plantations seront tout de même mise 
en place, dans le cadre de la compensation écologique et que, en fin 
d’exploitation, les merlons végétalisés seront enlevés dans le cadre de la 
remise en état (pour le remblaiement de la carrière).  
Toutefois, ces plantations ne pourront être mises en place avant la fin de 
l’exploitation. En effet, le volume de stériles devant être stocké est très important et 
il est donc nécessaire de faire des merlons relativement grands. Pour rappel, les 
dimensions envisagées pour les merlons sont les suivantes : 10 m de base, 4 m de 
hauteur et 2 m de largeur au sommet, soit une pente de talus de 45° permettant de 
garantir la stabilité des ouvrages. Hors il est important de rappeler que la bande de 
terrain inexploitable fait 10 m de large. En conséquence, le merlon couvrira la 
totalité de cette bande non exploitable, et de ce fait, les haies ne pourront 
être plantées avant la fin de l’exploitation. 
 
Enfin, le long de la RD, au Sud du site, il est important de rappeler que le point de 
vue direct sur le site reste un point de vue temporaire et dynamique (véhicules en 
mouvement) et que, à ce titre, les incidences restent limitées. Encore une fois, la 
mise en place d’un merlon végétalisé vise à masquer les installations depuis les 
terrains environnants (hangar, installations de traitement), limitant ainsi 
l’artificialisation du paysage à de simples tas de terre végétalisés. A noter que ce 
merlon aura également un rôle de protection acoustique, vis-à-vis des 
riverains les plus proches. En effet, la mise en place de ce dernier permettra de 
garantir des niveaux acoustiques conformes à la réglementation en vigueur au 
droit des Zones à Emergence Réglementée les plus proches. 
 
La mise en place des merlons en périphérie du site et notamment celui le long de 
la RD 40 permettront de masquer complètement la carrière depuis les terrains 
alentours. En effet, les installations de traitement ainsi que les stocks matériaux ne 
seront plus visibles depuis les terrains alentours. Le merlon présent le long de la 
RD 40 aura une hauteur de 4 m et « culminera » donc à près de 271 m NGF. Les 
installations de traitement, elles seront implantées en fond de fouille, soit à la cote 
267 m NGF. Elles culmineront donc à une hauteur maximale de 275 m NGF. 
Concernant les stocks de terres, ces derniers ne dépasseront pas 5 m et 
culmineront donc, au maximum à la cote de 273 m NGF. Ces éléments seront 
donc encore visibles depuis la RD 40 après mise en place des merlons. 
En terme de réaménagement du site, en fin d’exploitation, il est indispensable de 
rappeler que le terrain retrouvera sa vocation initiale première, à savoir des 
terrains prairiaux et des haies au Sud ainsi que des boisements et des terrains 
agricoles au Nord. Aussi, le paysage retrouvera sa typicité dans la zone en fin 
d’exploitation. Aussi, les merlons seront supprimés en fin d’exploitation (au 
bout de 30 ans), rendant ainsi la durée de l’effet sur le paysage limitée dans 
le temps. 
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Le calendrier de réalisation de ces mesures sera fonction des disponibilités en 
matériaux. Aussi, la société DIETRICH CHRISTIAN SARL propose l’échéancier 
suivant pour la mise en place des merlons : 

¶ le merlon paysager au Sud, le long de la RD 40 sera réalisé dans un délai de 
1 an à compter de la mise en exploitation de la carrière (courant 2018) ; 

¶ le merlon paysager côté Ouest, dans la continuité de l’écran boisé préservé 
sera réalisé durant les premières années de la première phase d’exploitation 
(entre 2018 et 2019) ; 

¶ le merlon paysager à l’Est de la partie basse sera réalisé au début de la 
seconde phase d’exploitation, soit au plus tard en 2024 ; 

¶ le merlon au Nord de la partie basse sera aménagé avant le début de la 
troisième phase d’exploitation (avant 2028) ; 

¶ les merlons paysagers, sur la partie haute du site seront mis en place dès le 
début de la 4

ème
 phase d’exploitation (courant 2033). 

 
Au regard de ce calendrier, on se rend compte que les merlons qui seront mis 
en place sur la partie haute auront une incidence encore plus limitée dans le 
temps puisque ces derniers seront mis en place au début de la 4

ème
 phase 

d’exploitation, soit au bout de 15 ans, et seront donc laissé en place pendant 
15 ans. 

 Synthèse après mise en place des mesures d’évitement et de réduction 3.4.1.3.

Le tableau suivant rappelle le niveau d’impact brut jugé significatif ainsi que les 
incidences résiduelles après mise en place des mesures d’évitement et de 
réduction préconisées. 
 

Impacts résiduels du projet sur le paysage après mise en place des mesures 
dôEvitement et de R®duction 

Compartiment de 
l’environnement 

Impact global brut 
du projet 

Mesures mises en 
place 

Impact 
résiduel 

Nécessité de 
mettre en place 

des mesures 
compensatoires 

Intégration paysagère Moyen E1, R1 Faible  OUI 

3.4.2. La Qualit® de lôair 

Aucune mesure d’évitement ne sera mise en place. Les activités menées sur le 
site étant obligatoirement à l’origine d’émissions à l’atmosphère (poussières, gaz à 
effet de serre). Aussi, il convient de mettre en place des mesures de réduction 
visant à limiter ces émissions. 
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 Mesures de réduction 3.4.2.1.

ü Mesure de réduction R2 : Limitation des envols de poussières 

La société DIETRICH CHRISTIAN SARL mettra en place un certain nombre de 
mesures destinées à réduire les émissions de poussières : 

¶ Limitation de la vitesse de circulation des engins à 20 km/h sur la zone 
carriérable ; 

¶ Arrosage des pistes de circulation les plus fréquentées en cas de sécheresse 
extrême. 

ü Mesure de réduction R3 : Limitation des émissions de gaz à effet de serre 

Afin de limiter le volume des gaz d’échappement émis par les moteurs thermiques 
des véhicules d’exploitation, la société DIETRICH CHRISTIAN SARL mettra en 
place les mesures suivantes sur son site de Weyer : 

¶ arrêt des moteurs pendant les phases d’attente et les opérations de 
chargement des matériaux ; 

¶ utilisation d’équipements motorisés de conception récente respectant les 
normes antipollution en vigueur relatives aux rejets engendrés par les moteurs 
thermiques ; 

¶ entretien régulier des engins d’exploitation et des camions de transport des 
matériaux extraits par du personnel qualifié ; 

¶ limitation de la vitesse de circulation à 20 km/h sur le site de la carrière. 

 Synthèse après mise en place des mesures d’évitement et de réduction 3.4.2.2.

Le tableau suivant rappelle le niveau d’impact brut jugé significatif ainsi que les 
incidences résiduelles après mise en place des mesures d’évitement et de 
réduction préconisées. 
 

Impacts r®siduels du projet sur la qualit® de lôair apr¯s mise en place des mesures 
dôEvitement et de R®duction 

Compartiment de 
l’environnement 

Impact global brut 
du projet 

Mesures mises en 
place 

Impact 
résiduel 

Nécessité de 
mettre en place 

des mesures 
compensatoires 

Qualité de l’air Faible à moyen R2 et R3 Très faible NON 
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 Surveillance de la qualité de l’air 3.4.2.3.

La société DIETRICH CHRISTIAN SARL propose de mettre en place un réseau de 
mesures sur son site. Aussi, elle mettra en place quatre points de mesures :  

¶ le premier en bordure directe du site, côté Ouest ; 

¶ le second en bordure directe du site, côté Est ; 

¶ le troisième à proximité de la station d’épuration, bâtiment le plus proche du 
site, dans la direction des vents dominants (de direction Ouest/Sud-Ouest), 
située à plus de 500 m de la carrière ; 

¶ le quatrième au droit des habitations les plus proches, situées à plus de 200 m 
au Sud-Est de la carrière. 

 
Ce réseau de mesures permettra de mettre en avant les retombées de poussières 
imputables à l’exploitation du site. A noter que les principales sources d’émissions 
de poussières seront l’utilisation des installations de traitement des matériaux 
extraits sur le site ainsi que l’érosion par le vent des tas de stockage des matériaux 
issus du traitement. Pour le reste (extraction des matériaux, circulation des engins 
sur le site les émissions de poussières seront fortement limitées par le mode 
d’extraction prévu en gradins et par la mise en place de mesures notamment 
l’arrosage des pistes à l’aide d’une citerne). 
 
La fréquence des mesures de retombées de poussières est au minimum 
trimestrielle. 
 
Au cours de la première année de fonctionnement, l'exploitant fait réaliser, dans 
des conditions représentatives de l'activité, une mesure de chacun des points du 
réseau de mesure proposé. 
 
Par la suite, la fréquence des mesures est trisannuelle. Ces contrôles sont réalisés 
par un organisme agréé par le ministre en charge des installations classées. 
 
Ce réseau de mesure de quatre points permettra à la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL d’avoir un état des lieux précis sur les retombées de 
poussières imputables à l’exploitation de son site de Weyer. 
 
La méthode utilisée sera la méthode des plaquettes conformément aux 
dispositions de la norme NF-X-43-007. 
 

Localisation des points de mesure pour la réalisation des mesures 
dôempoussi®rage 
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3.4.3. Sylviculture 

L’exploitation de la carrière va être à l’origine du défrichement de plusieurs zones 
boisées : 

¶ une partie du talus boisée du site, en partie basse de la carrière, sur la parcelle 
156 ; 

¶ le bosquet présent sur la parcelle 155. 

 Mesure d’évitement E2 : Préservation d’une partie du talus boisé et de 3.4.3.1.
l’écran arboré présent en bordure Ouest du site 

Afin de limiter l’impact du projet sur la sylviculture, une partie du talus boisé sera 
préservée et non touchée par l’exploitation de la carrière. 
 
Il en sera de même pour le talus arboré présent en bordure Ouest de la carrière. 

 Synthèse après mise en place des mesures d’évitement et de réduction 3.4.3.2.

Le tableau suivant rappelle le niveau d’impact brut jugé significatif ainsi que les 
incidences résiduelles après mise en place des mesures d’évitement et de 
réduction préconisées. 
 

Impacts résiduels du projet sur la sylviculture après mise en place  
des mesures dôEvitement et de R®duction 

Compartiment de 
l’environnement 

Impact global brut 
du projet 

Mesures mises en 
place 

Impact 
résiduel 

Nécessité de 
mettre en place 

des mesures 
compensatoires 

Sylviculture Moyen E2 
Faible à 
moyen 

OUI 

 
A noter que les mesures compensatoires à mettre en place interviennent dans 
le cas de la réalisation d’un dossier d’autorisation de défrichement sur le site 
de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL. 
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3.4.4. Milieux naturels, faune et flore 

 Mesures d’évitement et de réduction en faveur des habitats biologiques 3.4.4.1.

ü Mesures dô®vitement et de r®duction des impacts potentiels directs 

Le projet a été conçu pour éviter au maximum les prairies naturelles et le réseau 
des haies sur le coteau.  
 
En préservant une grande partie du coteau, les impacts sur les prairies naturelles 
et les haies – bois ont fortement régressés. Néanmoins la nécessité de créer un 
merlon le long de la RD 40 a induit un impact sur des prairies naturelles 
diversifiées et le dimensionnement des installations de traitement nécessite une 
emprise de 80 m de large. 
 
L’impact sur les prairies naturelles en bon état ne porte plus que sur 0,14 ha 
au lieu de 0,43 ha et pour les haies en bon état sur 0,06 ha au lieu de 0,28 ha. 
 
Ainsi sur le coteau, les impacts se sont concentrés sur les prairies dégradées 
(0,31 ha) et pour le plateau sur les boisements en mauvais état (0,63 ha) et les 
cultures. La préservation des habitats en bon état de conservation a été optimale. 
 

Impacts sur les habitats biologiques au sein du projet 

 
 

Impact direct résiduel : faible  
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ü Mesures dô®vitement et de r®duction des impacts potentiels temporaires 

Le défrichement/nivellement sera réalisé au fur et à mesure de l’avancement de 
l’exploitation. Les espaces boisés seront ainsi préservés temporairement dans les 
premières phases d’exploitation. 
Les espaces préservés feront l’objet d’une clôture (clôture agricole ou filet de 
chantier). Ce strict respect des emprises (balisage et suivi) lors de la phase de 
chantier permettra de supprimer les impacts temporaires indirects sur les habitats.  
 
Le réaménagement intègre la reconstitution d’une prairie naturelle de fauche 
sur le coteau, en lieu et place de l’actuelle prairie dégradée et le reboisement 
des haies et du bois.  
 
Ces mesures permettront de limiter les impacts temporaires du projet. 
 

Impact temporaire indirect résiduel  : non significatif  

 Mesures d’évitement et de réduction en faveur des espèces végétales 3.4.4.2.

ü Mesures dô®vitement des impacts potentiels directs 

La définition du projet a exclu l’aire occupée par la Scabieuse des prés (espèce 
protégée). Le périmètre de la zone exploitable exclu la station d’Ophrys abeille. 
 
Malheureusement l’aménagement du merlon acoustique impacte la prairie le long 
de la RD 40 abritant les peuplements d’Orchis pyramidal et une grande partie des 
Orchis boucs. Cet impact peut concerner environ 10 pieds d’Orchis bouc et près 
de 60 Orchis pyramidal. 
Il est proposé, au titre des mesures d’accompagnement de prélever à la bêche les 
pieds d’Orchis bouc et d’Orchis pyramidal et de les déplacer au sein des prairies 
préservées. 
 
Au final, le projet a un impact résiduel faible sur l’Orchis bouc et l’Orchis 
pyramidal mais sans impact réglementaire. 
 

Impact direct résiduel : nul sur la Scabieuse des pr®s et lõOphrys abeille ; faible  

pour les autres espèces  

ü Mesures dô®vitement des impacts potentiels indirects 

Les espaces à préserver feront l’objet d’un balisage et d’une mise en défens par 
une clôture agricole (ME1) ou de chantier. Le strict respect de ces emprises 
(balisage et suivi) lors de la phase de chantier permettra de limiter les impacts 
indirects du projet, mais pourraient subsister en partie au droit du merlon en limite 
Sud du site. 
 

Impact indirect résiduel : nul sur la Scabieuse des pr®s et lõOphrys abeille ; 

faible  pour les autres espèces  
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 Mesures d’évitement et de réduction en faveur de l’avifaune 3.4.4.3.

ü Mesures dô®vitement des impacts potentiels directs sur les individus 
dôesp¯ces prot®g®s 

Le risque de destruction des individus d’espèces protégées sera évité par une 
organisation conforme du chantier et par un phasage précis. Ainsi pour éviter 
la destruction des individus d’espèces d’oiseaux protégées (même communes), les 
travaux d’abattage et de défrichement devront impérativement éviter la période de 
reproduction des oiseaux : pas d’intervention entre le 1

er
 mars et le 31 août. 

Ces restrictions s’appliquent aux travaux d’abattage, d’élagage et de déboisement. 
 
Par ailleurs, tout rémanent de coupe devra être ôté de l’emprise des travaux 
avant le 1

er
 mars, afin d’éviter que certaines espèces d’oiseaux n’y trouvent un 

habitat favorable à leur reproduction au printemps suivant. 
 
Si les travaux de terrassement devaient avoir lieu après le printemps suivant le 
défrichement, il faudrait alors entretenir l’emprise avant le 1 er mars, afin d’éviter 
toute repousse de végétation susceptible de fournir un habitat aux oiseaux 
protégés. 
D’autre part, dans le cadre du suivi environnemental des travaux, on veillera à 
éviter le développement de friche au sein des emprises. Si nécessaire des 
opérations de fauchage seront programmées. 
 

Impact résiduel  : nul  

ü Mesures dô®vitement des impacts temporaires sur les individus dôesp¯ces 
protégées 

L’exploitation de la carrière interviendra essentiellement en automne hiver, 
pendant la phase où les risques de destruction des oiseaux sont nuls. 
 
Le strict respect des emprises (balisage et suivi) lors de la phase de chantier 
permettra de supprimer les impacts sur les individus d’espèces protégées, hors 
emprises du chantier. 
La conception d’un plan de circulation adapté permettra de supprimer l’impact 
potentiel lié à une éventuelle altération temporaire des haies en phase chantier 
hors emprise du chantier. 
Le plan de circulation devra être matérialisé par une signalisation indiquant les 
voies d’accès et associé à la mise en place de clôtures qui interdiront l’accès des 
engins aux milieux à préserver. 
 
Au titre des mesures d’accompagnement, un suivi du chantier par un expert 
écologue est proposé. Son objectif sera de conseiller pour éviter la destruction 
d’individus protégés et la création d’habitats favorables à la petite faune en phase 
de chantier. 
 

Impact résiduel  : non signi ficatif  
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ü Mesures dô®vitement et de r®duction des impacts potentiels directs sur les 
habitats dôesp¯ces prot®g®es 

Les impacts initiaux sur l’habitat de la Pie-grièche écorcheur pouvaient porter 
sur 1,07 ha de petits bois et haies et sur 0,8 ha de prairie naturelle soit sur 1,87 ha 
et, pour la Fauvette babillarde, sur 0,28 ha de haies. 
 
Le projet a exclu la plupart des haies et le talus boisé, habitats de la Pie-grièche 
écorcheur et de la Fauvette babillarde. Le projet a ainsi un impact sur 0,55 ha 
d’habitat de la Pie Grièche écorcheur correspondant à 0,45 ha de prairie naturelle 
et à 0,10 ha de petits bois et haies correspondant à 15% de son territoire 
cartographiée initialement (3,6 ha). Or sur la base de la cartographie des habitats 
biologiques, le territoire potentiel de la Pie-grièche écorcheur (prairie et haie), 
des berges de l’Isch jusqu’à la limite du plateau, serait plus de l’ordre de 11 ha 
(voir carte ci-après). L’impact résiduel sur le territoire de la Pie-grièche serait 
donc de l’ordre de 5 %. Cet impact n’est pas de nature à remettre en cause l’état 
de conservation de cet oiseau et son territoire vital. 
 
Les impacts sur l’habitat de la Fauvette babillarde correspondent aux 0,10 ha de 
petits bois et haies, concernés également par la Pie-grièche écorcheur. Ces 
0,10 ha ne se cumulent donc pas à l’impact sur la Pie-grièche écorcheur. 
En prenant en compte l’ensemble du périmètre d’étude, la surface potentielle du 
territoire de la Fauvette babillarde est de l’ordre de 1,87 ha (haie arbustive et 
Bosquet et haie semi arborescente). Sachant qu’un couple de Fauvette a besoin 
d’une surface de quelques dizaines d’ares et que la surface favorable après 
exclusion de la majorité des haies et du petit bois est de l’ordre de 1,5 ha, 
l’incidence sur la Fauvette babillarde n’est pas significative. 
 
Il est rappelé que le site de reproduction de la Pie-grièche écorcheur se situe en 
dehors du périmètre de la carrière dans des haies et une pâture à l’Est du site. Il 
en est de même pour la Fauvette babillarde qui se localisait (chant) dans les 
fourrés arbustifs à l’Est du Projet. 
 
Dans ces conditions, il n’y a pas d’impact attendu sur le site immédiat de 
reproduction mais plutôt sur l’aire globale de reproduction correspondant aux 
territoires de chasse de ces 2 espèces. 
 
Les territoires favorables non impactés par le projet sont suffisamment étendus et 
dépassent l‘aire minimale vitale des espèces. 
Dans ces conditions, il n’y a pas de remise en cause de l’état de conservation 
de ces oiseaux et notamment de leur territoire vital. 
 
Concernant le Bruant jaune, les individus ont été observés en bordure du 
périmètre du projet sur les structures arborées. Ces boisements étant en dehors 
du périmètre d’exploitation, aucun impact n’est attendu sur l’habitat du Bruant 
jaune. 
 
Pour les autres espèces, la perte du boisement sur le plateau ne va pas remettre 
en cause le bon accomplissement de leur cycle de reproduction. En effet, ces 
espèces communes trouveront dans les nombreux boisements riverains des 
habitats favorables à leur reproduction. 
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Pour la Fauvette grisette, toute l’emprise de son habitat sera détruite à terme. Il 
correspond à un champ de Colza. Or ce type de milieu se déplace chaque année 
selon les pratiques agricoles. La Fauvette grisette devra ainsi retrouver sur le 
plateau de Weyer, d’autres espaces agricoles qui seront mis en Colza, pour y 
nicher. 
 
Pour les petits passereaux protégés communs, le projet a un impact résiduel 
sur 0,925 ha de bois, haies bosquets. 
Ces espèces ayant un large spectre biologique peuvent retrouver à proximité 
immédiate des espaces favorables pour leur reproduction. Aucun impact 
significatif remettant en cause l’état de conservation des populations de ces 
espèces n’est attendu. 
Néanmoins, le projet de réaménagement précise que les replantations porteront 
sur 0,23 ha sur le talus et sur 0,57 ha sur le plateau après réaménagement. Un 
déficit de surface boisé de 0,125 ha apparait. 
 
Le porteur de projet s’engage ainsi à reboiser une surface identique à celle 
détruite soit 0,925 ha (soit 0,125 ha de plus). 
 

Plantations de haies réalisées en complément des mesures déjà proposées 

 
Ce reboisement intervenant lors du réaménagement, soit après la destruction 
des espaces boisés, ne permet pas d’assurer le maintien des habitats pour 
les oiseaux pendant toute la durée de l‘exploitation de la carrière. 
 
Aussi, afin d’éviter des impacts résiduels, le porteur du projet s’engage, dès 
l’autorisation d’exploiter la carrière, à : 

¶ préserver au titre des mesures environnementales (MA6) le boisement de la 
parcelle n°28 section 15 en Ischer Rech d’une surface de 1,6169 ha 
correspondant à un taillis feuillu de recolonisation – propriété du pétitionnaire ; 

¶ à élaborer en 2018 un Plan simple de gestion patrimoniale (expertise, objectifs, 
plan de travail) destiné à préserver les habitats favorables pour les oiseaux et 
à renforcer la biodiversité en créant des lisières internes et en favorisant les 
essences de haut jet ; 

¶ à mettre en œuvre le Plan simple de gestion dès la première phase 
d’exploitation de la carrière et à le suivre pendant toute la durée de 
l’autorisation. 
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Boisement préservé (parcelle 28 secteur 15, surface de 1,6169 ha) dans un 
contexte prairial très favorable à lôavifaune 

 
 

Détail du peuplement du boisement (taillis ancien) en bordure de la RD 40 

 

Boisement à préserver 



DIETRICH CHRISTIAN SARL Demande d'Autorisation au titre des ICPE 
Weyer Résumés non techniques 

 

OTE Ingénierie 46/68 
 15/01/2018 

Localisation du boisement à préserver 
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Aussi, au regard de ces mesures, il apparaît que le projet aura une incidence 
résiduelle non significatif et le projet ne sera donc pas de nature à remettre en 
cause l’état de conservation des populations locales d’oiseaux. 
 

Impact résiduel  : non significatif  

ü Mesures dô®vitement et de r®duction des impacts potentiels indirects sur les 
habitats dôesp¯ces prot®g®es 

Le strict respect des emprises (balisage et suivi) lors de la phase chantier 
permettra de supprimer les impacts temporaires sur les habitats d’espèces 
protégées, hors emprise du chantier. 
 

Impact résiduel  : non significatif  

 Mesures d’évitement et de réduction en faveur des amphibiens 3.4.4.4.

ü Mesures dô®vitement des impacts indirects sur des individus dôamphibiens 
protégés 

Les bassins seront conçus pour éviter la stagnation 
d’eau sur plus de 48 heures. Ce seront ainsi des 
bassins « secs » avec un fond perméable.  
Néanmoins, certaines années, les bassins peuvent 
rester en eau et attirer les batraciens. Pour éviter 
cette colonisation, les bassins de rétention seront 
ceinturés par une bâche étanche ne permettant 
pas le passage des batraciens (ME2).  
 
Ces barrières devront être posées et vérifiées 
avant le 1 mars afin d’éviter la colonisation en période de reproduction. Elles 
devront être totalement étanches à la petite faune. Une attention particulière 
devra être apportée aux raccords. 
 
NOTE TECHNIQUE 
La barrière de type filet sera enterrée (0,1 m). Lôexp®rience montre quôun filet, ¨ 
très petite maille, perméable au vent, de 50 cm de haut, enterrée, fixée sur les 
piquets distants de 2 à 2,5 m et retenue en haut par un fil de fer lisse (fil de garde) 
répond à cet objectif. 
Le fil de garde appara´t essentiel. Outre la rigidit® quôil conf¯re ¨ la structure, il cr®e 
un retour du filet (rebord vers lôext®rieur), emp°chant ¨ la derni¯re limite le 
passage des individus.  
 
Un filet de chantier assurera la protection de la bâche vis-à-vis de la circulation des 
engins. 
 

Impact résiduel après mesures sur les individus  : nul  
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 Mesures d’évitement et de réduction en faveur des reptiles 3.4.4.5.

ü Mesures dô®vitement et de r®duction des impacts directs sur les individus de 
reptiles protégés 

En mesure d’évitement, le périmètre du projet a exclu l’ensemble de la prairie et 
des haies où ont été observés les orvets et la Couleuvre à collier. 
 

Impact résiduel  : non significatif  

ü Mesures dô®vitement et de r®duction des impacts indirects sur les individus 
de reptiles protégés 

Le choix de la période d’intervention vise principalement ici à réduire les impacts 
sur les individus adultes de reptiles, en capacité de fuir rapidement en phase 
travaux. Ainsi les travaux de défrichement et de dégagement des emprises 
pourront avoir lieu dans les secteurs favorables aux reptiles (haies, prairie) après 
la phase de reproduction, à partir de fin août. 
 
Une barrière anti-intrusion (ME3) contre les reptiles sera mise en place au début 
du printemps autour des stocks de matériaux lors de la première phase sur le 
coteau. Cette barrière permettra d’éviter la colonisation des stocks de matériaux 
par les reptiles au printemps. 
 
Comme pour les autres espèces animales, le strict respect des emprises (balisage 
et suivi) lors de la phase de chantier permettra de supprimer les impacts 
temporaires sur les individus et sur les habitats des reptiles, hors emprises du 
chantier.  
 
Au sein du site, tout rémanent de coupe devra être immédiatement ôté de 
l’emprise des travaux, afin d’éviter que des reptiles n’y trouvent un habitat 
favorable à leur hibernation. Enfin, si les travaux de terrassement devaient avoir 
lieu après le printemps suivant le défrichement, il faudrait alors entretenir 
l’emprise, afin d’éviter toute repousse de végétation susceptible de fournir un gîte 
aux reptiles protégés. 
 

Impact résiduel  : non significatif  

 Mesures d’évitement et de réduction en faveur des mammifères terrestres 3.4.4.6.

ü Mesures dô®vitement et de r®duction des impacts directs 

Le projet en conservant le talus boisé et le secteur du terrier de Blaireau n’a pas 
d’impact direct sur cette espèce. 
De même, en préservant l’essentiel des structures arborées du talus, il n’a pas 
d’impact significatif sur l’habitat du Hérisson. 
 

Impact résiduel  : non significatif  
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ü Mesures dô®vitement et de r®duction des impacts indirects 

Pour éviter toute destruction accidentelle d’individus de Hérisson d’Europe 
présents dans l’emprise, les travaux de défrichement de l’emprise auront lieu 
entre le 31 août et le 31 octobre, période durant laquelle les jeunes Hérissons 
sont assez âgés pour être en capacité de fuir les engins de chantier, et avant qu’ils 
n’entrent en hibernation. 
 
Tout rémanent de coupe devra être immédiatement ôté de l’emprise des 
travaux, afin d’éviter que des Hérissons n’y trouvent un habitat favorable à leur 
hibernation. 
 
Enfin, si les travaux de terrassement devaient avoir lieu après le printemps suivant 
le défrichement, il faudrait alors entretenir l’emprise, afin d’éviter toute repousse 
de végétation susceptible de fournir un gîte aux mammifères protégés. 
Enfin, un ouvrage « petite faune » sera aménagé sous la piste d’accès au pied du 
talus boisé afin de faciliter le déplacement des individus (voir paragraphe suivant). 
 

Impact résiduel temporaire  : non significatif  

 Mesures d’évitement et de réduction en faveur de la fonctionnalité 3.4.4.7.
écologique 

ü Mesures de réduction des impacts directs 

Au droit de la piste d’accès, un ouvrage cadre sera posé au pied du talus afin 
d’assurer la perméabilité pour les petites espèces terrestres (dimension largeur 40 
à 60 cm – hauteur 20 à 30 cm).cet aménagement est pris en compte au titre des 
mesures compensatoires. 
 

Impact résiduel direct  : non significatif  

 Synthèse des impacts sur les milieux naturels, la faune et la flore après 3.4.4.8.
mise en place des mesures d’évitement et de réduction 

La mise en place des mesures environnementales d’évitement et de réduction des 
impacts permet de répondre aux impacts et d’atteindre un niveau d’impact résiduel 
nul à non significatif. Dans ces conditions, il n’est pas nécessaire de mettre en 
place des mesures compensatoires dédiées aux espèces protégées. Le projet 
n’est donc pas soumis à Demande de dérogation au titre de la législation sur 
les espèces protégées. En revanche, il conviendra de mettre en place des 
mesures de compensation pour la flore patrimoniale et les habitats remarquables 
identifiés, ainsi que pour la petite faune (passage à faune) sur le site. 
 
Néanmoins, les mesures d’évitement et de réduction reposant sur la préservation 
effective des espaces naturels, l’encadrement du projet et son suivi par un 
écologue apparaît indispensable. 
Le tableau suivant reprend la synthèse des impacts bruts du projet et des impacts 
résiduels après mise en place des mesures d’évitement et de réduction. 
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Thème 
Type 

d’Impact 
Impacts potentiels 

Niveau 

d’impact 
Mesures associées 

Type de 

mesures 

Impact 

résiduel 

Zonage 

environnementaux 
Direct 

Pas d’impact sur site natura 2000 – APPB – 

ZNIEFF - ENS 
Nul - - Nul 

Habitats naturels 

Direct 
Destruction d’habitats 

Prairie naturelle 0,43 ha 
Fort 

Exclusion d’une grande partie des prairies naturelles 

en bon état et des haies 

ME1 = Clôture de la prairie naturelle 

Impact résiduel sur 0,14 ha prairie naturelle et 0,06 

ha de haies 

Evitement 

Réduction 
Faible 

Indirect et 

temporaire 

Circulation des engins et  stockage hors 

emprise dans les habitats naturels riverains 
Fort Respect des emprises (balisage et suivi) Evitement 

Non 

Significatif 

Flore (espèce 

protégée) 

Direct Une espèce protégée : Scabieuse des prés Fort Exclusion des prairies naturelles à Scabieuse Evitement Nul 

Indirect et 

temporaire 

Circulation des engins et stockage hors 

emprise  
Fort 

Respect des emprises (balisage) Suivi de la mise 

en défens par écologue 
Evitement Nul 

Flore (espèce 

patrimoniale) 

Direct 
3 espèces patrimoniales (Ophrys abeille, 

Orchis bouc, Orchis pyramidal) 
Fort 

Exclusion d’une grande partie des prairies naturelles 

en bon état 

Impact résiduel sur l’Orchis bouc et pyramidal 

Evitement Faible 

Indirect et 

temporaire 

Circulation des engins et stockage hors 

emprise  
Fort 

Respect des emprises (balisage et suivi), plan de 

circulation adapté 
Evitement Faible 
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Thème 
Type 

d’Impact 
Impacts potentiels 

Niveau 

d’impact 
Mesures associées 

Type de 

mesures 

Impact 

résiduel 

Avifaune espèces 

protégées  

(12 espèces)  

dont 3 espèces 

patrimoniales 

Direct 

Destruction d’individus en période de 

reproduction 
Fort 

Défrichement hors période de reproduction (pas 

d’intervention entre le 1 mars et le 31 août). Ôter 

tout rémanent de coupe avant le 1
er
 mars. Entretien 

de l’emprise pour limiter la repousse. , Suivi de 

chantier 

Évitement Nul 

Habitats d’espèces protégées = 

1,70 ha de haies et bois et 6,8 ha de culture 
Fort 

Exclusion du réseau de prairies et de haies 

Impact réduit à 0,925 ha de bois et haies 
Réduction 

Non 

Significatif 

Indirect et 

temporaire 

Destruction d’individus par le dérangement, 

passage hors emprise 
Fort Respect des emprises, Suivi de chantier Évitement 

Non 

Significatif 

Destruction d’habitats d’espèce Fort Respect des emprises (balisage et suivi) Évitement 
Non 

Significatif 

Amphibiens 

 (2 espèces) 

Direct Pas d’habitat à amphibiens Nul - - Nul 

Indirect et 

temporaire 

Colonisation du chantier avec risque de 

destruction d’individus  
Fort 

Pas de création de surface en eau dans le site 

ME2 = Barrière anti intrusive 
Evitement Nul 

Reptiles  

(2espèces) 

Direct 
Destruction d’individus et d’habitat  

(Couleuvre à collier, Orvet) 
Fort Maintien du réseau de prairie et de haies Evitement 

Non 

Significatif 

Indirect et 

temporaire 

Destruction d’individus et d’habitat hors 

emprise et en phase de défrichement 
Fort 

Respect des emprises. Suivi du chantier.  

Travaux hors période de reproduction en septembre 

octobre 

ME3 = Barrière anti pénétration  en septembre 

Enlever tous rémanents de coupe et entretien. 

Création de 5 hibernaculums 

Evitement 
Non 

Significatif 

Entomofaune Direct Pas d’espèce protégée ni patrimoniales Nul - - Nul 
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Thème 
Type 

d’Impact 
Impacts potentiels 

Niveau 

d’impact 
Mesures associées 

Type de 

mesures 

Impact 

résiduel 

Mammifères 

terrestres 

DIrect Destruction d’habitat Blaireau et Hérisson Moyen Exclusion des haies et du talus boisé - 
Non 

Significatif 

Indirect et 

temporaire 
Destruction d’individus  Faible 

Travaux de défrichement de l’emprise en septembre 

octobre. Ôter tous rémanents de coupe. Respect 

des emprises. Passage petite faune 

- 
Non 

Significatif 

Chiroptères 

Direct Aucun gîte à chiroptères identifié Nul 
Conservation des linéaires arborés en périphérie du 

site pour assurer leurs déplacements  
- Nul 

Indirect et 

temporaire 

Pas de rupture des axes de vol 

Maintien d’un corridor boisé 
Nul - - Nul 

Corridors 

écologiques 
Direct Rupture des continuum Faible Maintien des corridors de déplacements sur le talus - Faible 
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3.4.5. Synth¯se apr¯s mise en place des mesures dô®vitement et de 
réduction 

La mise en place des mesures environnementales d’évitement et de réduction des 
impacts permet de répondre aux impacts et d’atteindre un niveau d’impact résiduel 
nul à non significatif. Dans ces conditions, il n’est pas nécessaire de mettre en 
place des mesures compensatoires dédiées aux espèces protégées. Le projet 
n’est donc pas soumis à Demande de dérogation au titre de la législation sur 
les espèces protégées. 
 
En revanche, il conviendra de mettre en place des mesures de compensation pour 
la flore patrimoniale et les habitats remarquables identifiés, ainsi que pour la petite 
faune (passage à faune) sur le site. 
 
Néanmoins, les mesures d’évitement et de réduction reposant sur la préservation 
effective des espaces naturels, l’encadrement du projet et son suivi par un 
écologue apparaît indispensable. 
Le tableau suivant reprend les conclusions quant à l’impact résiduel du projet de la 
société DIETRICH CHRISTIAN SARL sur les compartiments de l’environnement 
touchés après la mise en place des mesures d’évitement et de réduction. 
 

Impacts r®siduels du projet apr¯s mise en place des mesures dô®vitement et de 
réduction 

Compartiment de 
l’environnement 

Impact global brut 
du projet 

Mesures mises en 
place 

Impact 
résiduel 

Nécessité de mettre en 
place des mesures 

compensatoires 

Intégration paysagère Moyen E1 et R1 Faible OUI 

Qualité de l’air Faible à moyen R2 et R3 Très faible NON 

Sylviculture Moyen E2 
Faible à 
moyen 

OUI 

Habitats naturels, Faune et 
Flore 

Fort Cf. tableau page précédente 

NON (pour les espèces 
protégées) 

OUI pour les habitats et 
la flore patrimoniale et la 

petite faune 

 
Au regard de ces éléments, il apparaît que le projet de la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL sera à l’origine d’un impact résiduel sur la sylviculture, 
puisqu’une partie des zones boisées présentes sur le site seront défrichées dans 
le cadre du projet. Aussi, il conviendra de mettre en place des mesures de 
compensation pour les boisements défrichés. Ces mesures interviennent 
notamment dans le cadre du dossier de défrichement réalisé (compensation 
obligatoire pour toute surface défrichée dès lors qu’elle concerne un 
boisement d’une superficie d’au moins 4 ha). 
 
Il conviendra également de mettre en place des mesures de compensation pour la 
flore patrimoniale et les habitats remarquables identifiés sur le site. 
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3.5. Mesures de compensation 

3.5.1. Mesures compensatoires (MC1 et MC2) ï Habitats biologiques 
et flore patrimoniales 

Malgré l’optimisation des emprises du projet en lien avec les enjeux 
environnementaux, le projet garde des impacts faibles sur des habitats biologiques 
(prairie naturel et haie) et des espèces végétales patrimoniales (Orchis bouc, 
Orchis pyramidal). 
 
Outre la reconstitution d’une prairie naturelle dans le cadre du réaménagement 
(voir mesures d’accompagnement), il est prévu de préserver au mieux la prairie 
naturelle et le peuplement d’orchidées au droit du merlon acoustique avec 
reconstitution d’une prairie « naturelle » (MC1) sur 4 ares et transfert des pieds 
d’Orchis bouc et pyramidal (MC2). 
Pour cela l’aménagement du merlon comprendra les missions suivantes : 

¶ Balisage des emprises du merlon avec pose de filet de chantier ; 

¶ Décapage par plaque de la prairie naturelle initiale de l’emprise du merlon et 
mise en dépôt temporaire en sommet du talus de la RD 40 ; 

¶ Prélèvement si nécessaire des pieds d’Orchis bouc et d’Orchis pyramidal par 
poquet (20 cm x 20 cm) et transfert dans la prairie naturelle non impactée ; 

¶ Constitution du merlon avec les matériaux de décapage ;  

¶ Repositionnement des plaques prairiales sur le merlon, côté Sud (avec 
quelques poquets d’Orchidées) ; 

¶ Ensemencement du merlon avec une composition floristique de prairie naturelle 
(40% Brome dressé et Pâturin des prés – 40 % Sainfoin, Lotier corniculé, 
Sauge des prés, Petite Sanguisorbe – 20 % Knautie des champs, Centaurée 
jacée, Centaurée scabieuse, Primevère officinale) ; 

¶ Entretien du merlon en prairie par fauchage tardif après le 25 juin. 

3.5.2. Mesure compensatoire MC3 pour la petite faune : Mise en place 
dôun passage pour la petite faune 

Afin d’assurer la perméabilité faunistique au droit de l’ouverture dans le front de c 
ôte un ouvrage petite faune terrestre (MC3) sera aménagé à destination des 
reptiles et du Hérisson (dimension largeur 40 à 60 cm – hauteur 20 à 30 cm). 
 
Cet ouvrage fera l’objet d’un croquis d’implantation détaillé afin de le positionner et 
de prévoir les annexes connexes (refuges relais, cône de guidage). 
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3.5.3. Mesure compensatoire MC4 pour pallier au défrichement dôune 
partie des zones boisées sur le site 

Dans le cadre d’un défrichement, un ratio de compensation de 1/1 est demandé 
sur le territoire du Bas-Rhin. 
 
Rappelons que le projet de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL prévoit le 
défrichement d’une surface d’environ 8 000 m² : 

¶ 2 300 m² au niveau du talus boisé ; 

¶ 5 700 m² correspondant au bosquet présent sur la parcelle 155. 

 
Aussi, il convient de compenser cette surface. 
 
Le projet de remise en état finale de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL 
prévoit sur les parcelles 155 et 156 un retour à l’état 0 (avant mise en place de la 
carrière). 
Aussi, il est prévu de replanter la partie défrichée du talus ainsi que le bosquet en 
parcelle 155. 
 
A la fin de l’exploitation, après remblaiement, le talus reconstitué sur le coteau fera 
l’objet d’une replantation semi-arborescente sur 23 ares. 
Des essences locales seront utilisées pour assurer cette replantation, à raison de 
15 plants d’essences arborescentes/ares (Chêne sessile, Merisier, Charme, Erable 
champêtre) et 30 plants/are (Cornouiller sanguin, Noisetier, Troène d’Europe, 
Viorne lantane, Saule marsault, Nerprun). 
 
Concernant le bosquet en parcelle 155, après exploitation et remblaiement de la 
zone il sera procédé à son reboisement, sur une surface de 57 ares à l’aide 
d’essences locales également sur le même principe que pour le talus boisé à 
savoir : 

¶ 15 plants d’essences arborescentes/ares (Chêne sessile, Merisier, Charme, 
Erable champêtre) ; 

¶ 30 plants/are (Cornouiller sanguin, Noisetier, Troène d’Europe, Viorne lantane, 
Saule marsault, Nerprun). 
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3.5.4. Mesure de compensation MC5 pour pallier ¨ lôimpact paysager 
résiduel 

Rappelons que malgré la mise en place du merlon présent le long de la RD 40, les 
installations de traitement ainsi que les stocks de matériaux resteront partiellement 
visibles. 
 
Aussi, il conviendra de réaliser des plantations de haies arbustives sur ce merlon 
afin de masquer totalement les installations de traitement. 
 
Cette mesure reprend le mode de plantation préconisé en mesure MA3. Aussi, une 
haie arbustive sera planté sur toute la longueur du merlon à raison de 1 plant/m² et 
à l’aide d’essences locales (Cornouiller sanguin, Noisetier, Troène d’Europe, 
Viorne lantane, Saule marsault, Erable champêtre, Nerprun). 
Rappelons qu’en fin d’exploitation le merlon sera supprimé. Aussi, la haie fera en 
fin d’exploitation l’objet d’un girobroyage et les souches des buissons seront 
récupérées à la pelle hydraulique et transplantées sur les talus en fin de 
réaménagement. 
 
Rappelons également que les installations de traitement des matériaux ne seront 
pas mises en place dès le début de l’exploitation. En effet durant les 3-4 premières 
années d’exploitation, la société DIETRICH CHRISTIAN SARL utilisera une 
installation mobile sur le site, le temps d’extraire les matériaux disponibles dans le 
futur secteur d’implantation des installations de traitement fixe. 
 
Aussi, les plantations sur le merlon Sud devront être réalisées dès la première 
année d’exploitation, une fois le merlon aménagé. Aussi, ces dernières seront 
réalisées à l’automne 2018. 
Les 3 à 4 années avant la mise en place des installations fixes permettront 
notamment à la haie de se développer, les essences préconisées se développant 
assez rapidement. 
 
En conséquence, l’impact résiduel sera jugé très faible sur le paysage. 

3.5.5. Synthèse des impacts après mise en place des mesures de 
compensation 

Synthèse des impacts du projet suite à la mise en place  
des mesures de compensation 

Compartiment de 
l’environnement 

Impact 
résiduel du 

projet 

Mesures mises 
en place 

Impact du projet 
après mesure 

compensatoire 

Sylviculture Faible à Moyen MC4 Non significatif 

Habitats naturels, Flore 
patrimoniale et petite faune 

Faible MC1, MC2 et MC3 Non significatif 

Intégration paysagère Faible MC5 Très faible 
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3.6. Mesures d’accompagnement écologique 

3.6.1. Gestion de la prairie naturelle de fauche et des haies 

Pendant toute la période d’exploitation, les surfaces en prairies naturelles resteront 
exploitées afin d’éviter leur enfrichement et la perte de leur diversité et de leurs 
espèces patrimoniales. 
Sur ces prairies, aucun apport d’engrais ou d’amendement n’interviendra afin de 
conserver le bon état de conservation. La fauche sera effectuée après le 25 juin. 
La fauche du regain interviendra avant le 15 septembre. Cette gestion interviendra 
dans le cadre d’un contrat avec l’exploitant agricole. 
Les haies feront l’objet d’un entretien hivernal par élagage. 
 
Afin de faire perdurer la diversité floristique prairiale actuelle, les prairies qui sont 
conservées et celles qui seront réaménagées feront l’objet d’une fauche tardive 
après le 25 juin et d’une fauche du regain avant le 15 septembre. 
 
Aucun apport d’engrais minéraux ou organiques ne sera fait sur ces prairies, ni 
d’un quelconque traitement phyto sanitaire. Afin de préserver la diversité 
floristique, le pâturage bovin y est interdit. 

3.6.2. Restauration dôune friche s¯che 

Une partie du talus colonisé par des buissons bas sera girobroyée et entretenue 
par fauche (MA1) sur 3 ares afin de restaurer un faciès sec de la prairie de fauche, 
favorable aux Ophrys abeille et aux reptiles. 
Ce talus fera l’objet d’un fauchage-broyage tous les 2 à 5 ans selon l’évolution de 
la végétation. 
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3.6.3. Restauration dôune prairie naturelle diversifi®e 

A la fin de l’exploitation, l’espace occupé par la plateforme des installations sur le 
versant sera réaménagé en prairie naturelle (MA2) sur 30 ares. 
 
La plateforme des installations sera remblayée par les matériaux de découverte 
avec une couverture de 5 cm de terre issue soit du décapage initial de la prairie 
soit des horizons de terre de découverte. La terre arable du plateau (trop perturbée 
par les cultures) n’y est pas autorisée. Sur ce sol marno-calcaire, une prairie 
diversifiée sera semée avec une base de 50 % de graminées (Pâturin des prés, 
Avoine dorée, Fétuque rouge, Raygrass), 20 % de légumineuse (Lotier corniculé, 
Sainfoin) et 30% d’autres plantes à fleur (petite Sanguisorbe, Sauge, Knautie, 
Centaurée jacée, Centaurée scabieuse, Primevère officinale). 

3.6.4. Plantation de haies arbustives sur les merlons du plateau 

Une partie des merlons qui seront aménagés en périphérie de la carrière sur le 
plateau (notamment ceux le long du chemin de randonnée) feront l’objet d’une 
plantation en haie arbustive (MA3) sur 50 m de long avec 1 plant/m² (Cornouiller 
sanguin, Noisetier, Troène d’Europe, Viorne lantane, Saule marsault, Erable 
champêtre, Nerprun). 
Le merlon étant destiné à disparaître, cette haie arbustive pourra être entretenue 
par girobroyage afin de limiter son développement en hauteur. Dans ces 
conditions, les souches des buissons pourront être récupérées à la pelle 
hydraulique et être transplantées sur les talus en fin de réaménagement. 

3.6.5. Plantation du talus et plantation forestière 

Ces mesures, correspondant aux mesures d’accompagnement MA4 et MA5, sont 
présentées au paragraphe 5.1.6.c. de la présente étude d’impact et 
correspondent, en fait, à la mesure de compensation MC4 qui vise à 
compenser les boisements défrichés en fin d’exploitation, par des 
replantations à surface équivalente (soit environ 8 000 m²). 

3.6.6. Cr®ation dôhibernaculum en faveur des reptiles 

Le porteur de projet s’engage à aménager un hibernaculum à reptiles dès les 
premières phases d’exploitation de la carrière en bordure des haies et des prairies 
améliorées. 
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Exemple dôhibernaculum ¨ reptiles 

 
 

Aussi, la société DIETRICH CHRISTIAN SARL mettra en place 5 hibernaculums 
sur son site. Ces derniers seront placés en concertation avec un écologue 
spécialisé. 

3.6.7. Gestion des plantes invasives 

Le remblaiement de la carrière avec des matériaux extérieurs fait craindre un 
risque de colonisation par des plantes invasives et notamment par le Solidage 
du Canada. 
 
L’entreprise assurera un contrôle des matériaux de remblaiement de chaque 
camion. Ces matériaux provenant essentiellement de ses chantiers de travaux 
publics, elle pourra facilement contrôler leur provenance et interdire tout 
remblaiement avec des terres polluées par des semences ou des fragments des 
plantes invasives. 
 
D’autre part, afin d’éviter d’offrir des conditions très favorables à ces espèces 
invasives lors des phases de remblaiement, le pétitionnaire s’engage à remettre 
en herbe chaque surface de sol réaménagée afin de couvrir le sol et ainsi éviter 
la germination de ces plantes indésirables. 
 
Tous les espaces non exploités par la carrière garderont une vocation agricole 
culture sur le plateau – praire de fauche sur le talus) afin d’éviter de créer des 
conditions favorables aux plantes invasives. 
 
Les délaissés internes de la carrière feront également l’objet d’un fauchage 
broyage estival pour éviter cette colonisation. 
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Le suivi annuel présentera également un bilan des mesures de lutte contre les 
plantes invasives. 
 
Le suivi environnemental du site intègrera également un contrôle de la non-
apparition des plantes invasives. Le cas échéant, le pétitionnaire s’engage à 
détruire ou à faire évacuer vers un centre agréé, les sols pollués par ces plantes 
invasives. 

3.7. Suivi des mesures et pérennisation du site post 
exploitation 

Afin de s’assurer de la bonne réalisation des mesures, et notamment des mesures 
écologiques, un écologue sera mandaté par la société DIETRICH CHRISTIAN 
SARL pour suivre l’évolution du site durant l’exploitation et en particulier durant la 
phase chantier. 
 
Le projet prévoit le suivi sur 30 ans correspondant à  

¶ Au démarrage de l’exploitation : 

¶ Piquetage des zones à préserver (ex site à Scabieuse des prés) ; 

¶ Piquetage et transfert des pieds d’Orchis bouc et pyramidal ; 

¶ Contrôle des clôtures et des balisages (site à Scabieuse des prés) ; 

¶ Conseil d’entretien des haies le long de la piste ; 

¶ Projet Détaillé de l’ouvrage Petite Faune. 

¶ En cours d’exploitation : 

¶ Contrôle du respect des espaces préservés et de leur entretien ; 

¶ Contrôle de la non-colonisation des bassins de rétention par les batraciens ; 

¶ Conseil de gestion des délaissés ; 

¶ Encadrement du réaménagement de la prairie naturelle ; 

¶ Encadrement du réaménagement des haies et des boisements ; 

¶ Suivi de l’avifaune et des espèces végétales patrimoniales. 
 

Planning annuel du suivi environnemental ï 4 passages 

Thématique Mars Avril Mai Septembre 

Suivi des espaces préservés 
Bois, haies  
et prairies 

  
Bois, haies  
et prairies 

Suivi des bassins - batraciens Batraciens Batraciens Batraciens  

Suivi de l’avifaune  Oiseaux Oiseaux  

Suivi de la végétation  Orchidacées 
Scabieuse 
des prés 

 

 
Le suivi sera transmis annuellement à la DREAL. Il comprendra notamment les 
premières années, le reportage sur la mise en défens des prairies à Scabieuse 
des près et un bilan sur la reprise des plants déplacés d’Orchis bouc et d’Orchis 
pyramidal en précisant les modalités de transfert. Ces données permettront d’avoir 
un retour d’expérience sur le transfert des Orchidacées.  
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3.8. Remise en état 

Le projet de remise en état présenté s’inscrit dans une logique visant à favoriser le 
maintien et le développement de la faune et de la flore remarquables présentes sur 
et autour du site mais également à rendre une partie des terrains à leur vocation 
agricole initiale. 
Puisqu’au cours de l’exploitation des fronts d’exploitation seront mis en place, 
l’objectif de la remise en état sera de mettre en sécurité ces derniers en les talutant 
avec des pentes assez douces, pour permettre également à des agriculteurs de 
réexploiter ces terrains.  
 
A noter qu’une durée de 6 mois sera prévue, en fin d’exploitation pour 
assurer la remise en état finale du site. 

3.8.1. Réaménagement de la partie basse du site 

La partie basse du site (Sud de la parcelle 156), le long de la route, sera restaurée 
en prairie de fauche naturelle. Aussi, aucun ensemencement n’y sera réalisé. Les 
haies arbustives présentes sur le site actuellement seront restaurées également en 
fin d’exploitation. 
En effet, il convient de préciser que durant la future période d’autorisation une 
partie de ces haies sera déplacée afin de permettre une extraction du gisement et 
l’implantation de la piste d’accès à la carrière. 
 
A noter que le remblaiement de cette zone se fera jusqu’à hauteur du terrain 
naturel. 

3.8.2. Réaménagement de la partie haute du site 

Au-delà du talus boisé, les terrains seront remblayés en vue de leur rendre leur 
vocation agricole première. 
Aussi, la parcelle 155 ainsi que la partie Nord de la parcelle 156 seront 
entièrement remblayées jusqu’à retrouver la cote initiale du terrain naturel. 
Une couche de terre végétale sera ensuite régalée sur cette surface afin de 
permettre un retour à des terres agricoles. 
 
Sur la parcelle 125, la plus au Nord de la carrière, le remblaiement ne sera pas 
total. Aussi les fronts d’exploitation seront talutés en pente douce (3 m horizontaux 
pour 1 m vertical, soit environ 33°) et le remblaiement se fera jusqu’à la cote 
287,5 m NGF au point le plus bas du terrain, comme le montre les coupes des 
terrains projetées après remise en état (Cf. Illustrations suivantes). 

3.8.3. Reboisement du site 

Afin de retourner à la vocation première du site, il est prévu de reboiser le talus et 
de replanter un bosquet d’une surface équivalente à celui défriché lors de 
l’exploitation. Cette mesure correspond à la nécessité de compenser les 
boisements défrichés, dans le cadre de l’autorisation de défrichement sollicité par 
l’exploitant.   
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Aussi, près de 8 000 m² de boisements seront replantés sur le site (environ 2 300 
m² au niveau du talus et environ 5 700 m² pour la création d’un nouveau bosquet). 
 
 

Plan de remise en état finale du site 

 

Coupes de la partie haute des terrains réaménagés (parcelle 125) 
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3.9. Réaménagement du site 

Le volume de matériaux disponible pour le projet de réaménagement du site est 
estimé à 820 000 m

3 
: 

¶ 595 000 m
3
 de terres végétales et de stériles issus de l’exploitation de la 

carrière ; 

¶ 225 000 m
3
 de de matériaux non dangereux inertes (uniquement des déblais 

terreux) provenant de chantiers divers de terrassement de la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL : 

 
Le tableau suivant permet de visualiser les différents secteurs du site qui seront 
remis en état ainsi que les volumes de matériaux nécessaires à leur 
réaménagement. 
 

Volumes de matériaux utilisés pour la remise en état finale 

Secteur Descriptif des travaux 
Volume de matériaux 

nécessaire (stériles et/ou 
terres végétales) 

Partie Sud de la 
carrière 

Remblaiement de la totalité de la zone excavée ainsi que 
de la zone d’implantation des installations de traitement 

des matériaux extraits 
≈ 370 000 m

3 

Partie Nord de la 
carrière 

Remblaiement du fond de fouille jusqu’à la cote 
287,5 m NGF au point le plus bas du terrain (Cf. coupe 
des terrains remis en état pour visualiser les cotes du 

projet de remblaiement) 

Talutage des fronts en pente douce pour permettre une 
exploitation agricole sur ces terrains 

≈ 450 000 m
3 

TOTAL de matériaux nécessaire à la remise en état finale du site en fin 
d’exploitation 

≈ 820 000 m
3 

 
Au regard ces éléments et du mode de réaménagement proposé il apparaît que 
les matériaux disponibles sur le site ne sont pas suffisants pour assurer la remise 
en état finale du site. C’est pourquoi il est prévu, de remblayer en partie le site à 
l’aide de déblais terreux inertes issus de chantiers de la société DIETRICH 
CHRISTIAN SARL, avec une moyenne de 7 500 m

3
/an, soit 225 000 m

3
 sur 

30 ans. 
 
Au regard de ces éléments, il apparaît que la quantité de matériaux 
disponibles pour la remise en état du site sera suffisante. 
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4. Résumé non technique de l’étude de 
dangers 

4.1. Analyse des risques d’origine externe 

4.1.1. Les risques naturels 

Les installations de traitement fixes qui seront implantées sur le site le seront avec 
des fondations. Ainsi, un séisme aura très peu de conséquence sur l’exploitation 
durant la future période d’autorisation. 
La carrière est localisée en dehors de toute zone inondable et, à ce titre, le risque 
inondation n’est pas retenu comme facteur aggravant pour l’exploitation du site. 
 
Compte tenu des conditions d’exploitation, le gel n’engendrera pas de situation 
dangereuse pour l’exploitation de la carrière. Enfin, l’éclairage de série dont 
dispose les engins d’exploitation et véhicules de transport des matériaux extraits 
sera largement suffisant pour limiter tout risque de collision en cas de brouillard. 

4.1.2. Etablissements industriels ï voies de communication ï actes de 
malveillance 

La carrière de la société DIETRICH CHRISTIAN SARL est localisée dans un 
environnement rural, totalement isolé du centre historique de Weyer. Aucun 
établissement industriel n’est localisé dans l’environnement proche de la carrière. 
 
La probabilité d’une chute d’avion sur le site est négligeable (9,3 x 10

-8
/km²). 

Un accident ferroviaire sera également sans incidence pour l’exploitation du site 
compte tenu de l’absence de voies ferrées dans le secteur. Il en est de même pour 
un accident fluvial ; aucun cours d’eau navigable n’étant présent au droit du site. 
A noter la présence de la RD 40 qui longe le site sur toute sa limite Sud, axe 
routier qui génère un trafic journalier assez important. Toutefois, les zones en 
exploitation sont distantes d’au moins 10 mètres (bande de protection au sein de 
laquelle toute extraction est interdite) de la voie routière précitée. Aussi, un 
accident routier sur cet axe sera sans conséquence matérielle directe pour 
l’exploitation du site. 
 
Afin de minimiser les actes de malveillance, l’accès à la carrière sera strictement 
réglementé : clôture en périphérie du site et/ou tout autre dispositif équivalent 
(merlon de terre), portail à l’entrée du site et répartition de panneaux d’interdiction 
de pénétrer sur l’ensemble du périmètre autorisé de la carrière. 
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4.2. Analyse des risques d’origine interne 

4.2.1. Identification des opérations à risque 

L’analyse des risques liés à l’exploitation de la carrière de Weyer a mis en 
évidence 5 opérations à risque susceptibles d’être à l’origine d’un phénomène 
dangereux, à savoir : 

¶ 1 – la circulation des engins de chantier sur la carrière pouvant être à l’origine 
d’une collision et d’une perte de confinement d’un réservoir d’hydrocarbures ou 
d’huile moteur (écoulement accidentel) ; 

¶ 2 – la circulation des engins de chantier sur la carrière pouvant être à l’origine 
d’une collision et d’un incendie en présence d’une source d’ignition (incendie) ; 

¶ 3 – les activités d’extraction des matériaux et de chargement des engins 
pouvant être à l’origine du renversement d’un engin et d’une perte de 
confinement de son réservoir d’hydrocarbures ou d’huile (écoulement 
accidentel) ; 

¶ 4 – les opérations de ravitaillement des engins de chantier en GNR pouvant 
être à l’origine d’une fuite liée à une absence de surveillance ou à un défaut 
d’un organe de transfert (écoulement accidentel) ; 

¶ 5 – le convoyage et le traitement des matériaux extraits pouvant entrainer un 
échauffement des bandes transporteuses (incendie). 

4.2.2. Mesures et moyens de prévention et protection (barrières de 
sécurité) 

Les mesures suivantes seront mises en place lors de l’aménagement du site : 

¶ tout phénomène dangereux confondu : dimensionnement adéquat des zones 
de circulation et des banquettes entre chaque front ; 

¶ écoulement accidentel : 

¶ absence de stockage de produits liquides sur le site ; 

¶ vérification régulière de l’étanchéité des réservoirs d’huile et de carburant 
des engins d’exploitation ; 

¶ entretien des engins à l’extérieur du site ; 

¶ opérations de ravitaillement réalisées sur une aire de dépotage 
imperméabilisée et étanche, reliée à un séparateur à hydrocarbures ; 

¶ Incendie :  

¶ quantité de matériaux combustibles limitée sur le site ; 

¶ contrôle de l’accès à la carrière et mise en place d’une clôture en périphérie 
du site ; 

¶ interdiction de fumer ; 

¶ présence d’extincteurs sur le site.  
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4.2.3. Probabilit® dôapparition des ph®nom¯nes dangereux 

En ce qui concerne les opérations 1, 3, 4 et 5 l’apparition d’un risque dangereux 
est considéré comme improbable. Le phénomène dangereux est susceptible de se 
produire pendant la durée de vie de la carrière entre une fois tous les 1 000 ans et 
une fois tous les 10 000 ans. 
 
La probabilité d’apparition du phénomène dangereux visé par l’opération 2, est 
comprise entre une fois tous les 10 000 ans et une fois tous les 100 000 ans lors 
de la durée de vie de l’exploitation d’une carrière de lœss (événement très 
improbable). 

4.2.4. Cinétique des phénomènes dangereux 

Les phénomènes dangereux susceptibles de survenir sur le site sont : 

¶ l’incendie (opérations à risque 2 et 5) ; 

¶ l’écoulement accidentel (opérations à risque 1, 3 et 4). 

 
Le dégagement de chaleur (rayonnement) en cas d’incendie est un phénomène à 
cinétique rapide. Par contre, en considérant le maintien d’une distance de recul 
d’au moins dix mètres vis-à-vis des limites de site et l’implantation géographique 
de la carrière, la cinétique d’atteinte des tiers sera très lente. 
 
La pollution d’un sol est événement à cinétique rapide (temps court entre 
événement initiateur et apparition du phénomène dangereux). Toutefois, l’atteinte 
des tiers sera lente, compte tenu de l’absence d’une ressource en eau souterraine 
et l’absence de nappe au droit du site. 

4.2.5. Zones dôeffet des accidents potentiels 

L’ensemble des opérations identifiées ci-dessus génère des risques considérés 
comme « autorisés » compte tenu de la probabilité d’apparition du phénomène 
dangereux et de la gravité de ses effets potentiels. 
Les zones d’effet des accidents potentiels seraient restreintes d’une part à la 
périphérie immédiate du lieu de survenue du phénomène dangereux et, d’autre 
part, à l’intérieur du périmètre de l’exploitation. 
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4.3. Moyens de prévention et de lutte contre l’incendie 

Toute personne travaillant sur la carrière joue un rôle actif dans la détection d’un 
éventuel incident ou sinistre, dans l’alarme, l’alerte et la mise en œuvre des 
moyens d’extinction de 1

ère
 intervention (extincteurs). 

 
En cas d’apparition et/ou de développement d’un incendie sur le site, les secours 
extérieurs peuvent être prévenus par l’intermédiaire du 18 ou en composant le 
112. Cet appel aboutira au CODIS-C.T.A., service en charge d’alerter le centre de 
secours concerné en fonction du lieu et de l’ampleur du sinistre. 

4.3.1. Moyens de prévention 

Les principales mesures mises en place sur le site seront les suivantes : 

¶ il est strictement interdit de fumer dans les zones à risques ; 

¶ l’accès à la carrière et aux zones en exploitation est strictement réglementé ; 

¶ les zones en exploitation sont intégralement clôturées. La carrière disposera 
d’un accès principal muni d’un portail fermé en dehors des périodes de 
présence du personnel. Des panneaux de danger et d’interdiction de pénétrer 
seront répartis sur l’ensemble du périmètre de la carrière et notamment à 
proximité de la voie d’accès principale. 

 
Les dispositions précédentes permettront d’éviter toute décharge illicite de 
matières combustibles (déchets par exemple). 

4.3.2. Moyens dôintervention interne 

La sécurité du site est placée sous la responsabilité du Directeur Technique des 
Travaux. 
 
Une sensibilisation particulière du personnel d’exploitation, sur les moyens de lutte 
contre l’incendie mis à sa disposition, sera effectuée périodiquement. 
Des exercices incendie (manipulation d’extincteurs notamment) seront 
régulièrement réalisés. 
 
Rappelons à nouveau que le site présente une probabilité d’apparition d’un 
incendie particulièrement faible (absence de substances combustibles en quantité 
sur le site). 
Des extincteurs adaptés aux risques, seront présents sur le site (dans les cabines 
des engins d’exploitation, dans l’Algeco). 
 
Ce matériel sera régulièrement entretenu et vérifié par une société spécialisée, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
De plus, le bassin de récupération des eaux de pluie sera dimensionné pour avoir 
une réserve d’eau de 120 m

3
 (soit 60 m

3
/heure pendant 2 heures). 


